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DES EAUX USEES 
EPUREES 

EN IRRIGATION 
De nouvelles recommandations nationales 

Jean-Luc GODET, hmon générale de ia Santé. 
rniri.stttre da Affaaa ç0c;ales et de la %]idanté 

L'utilisation des eaux usées 
après épuration en irrigation 
ou awosage est encore peu 
développée en France. 
Pourtant, les récentes 
pénuries d'eau ont amené 
certains aménageurs à s'y 
intéresser davantage. Pour 
répondre à cette demande et 
évaluer les risques sanitaires 
liés à cet usage, le Conseil 
supérieur d'Hygiène Publique 
de France vient de publier ses 
recommandations. 

20 
I l  . "__-" ....... ..l.l."l 



ration sanitaire eristante Reglenient Saiii- 
taire Dép:irtemeiitril qui je refuse d'aborder 
la q u e h i i  de la valori<ntion aqroiioniique 
des <ffluents urbains con\enahleiiieiit épurés. 
et se limite i fixer le cadre d'une utilisation 
du sol comme nioyen possible d'cpuration et 
d ' r \  acuntion des déchets liquides de toutes 
sortes déjeciion\ animales. mJtiéres de vi- 
dange. eaux usées.... . 

L'avenir de la réutilisation 
des eaux usées 

il existe en France une bonne dizaine d'installa 
utilisant les eaux épurées pour l'irrigation 

de zones forestières, de peupleraies, de prairies 
cultures vivrières et maraîchères 

ltions 

et de 

ces techniques prendront dans notre p 3 \ ~ .  la 
réussite ou l'échec des preniiéres réalisation5 
\ seront pour beaucoup. Un élément fa\-ora- 
ble est I'intéréi manifesté par les structures 
uni\ mitaires et techniq tirs locales. et la 
qualité de I'encadrrtiient qu i  deirait en 
résulter )). 

Pour compléter le tableau dss éléments 
allant dans le sens d'une possible é\.olution. 
il con\-iendra de comidérer les aspects relatifs 
à la protectiori des ressources en eau et ainsi. 
d'évoquer l'intérêt que peut présenter. pour 
certaines eaux douces superficielles. le dé- 
tournenient d'une partie des emueiits urbains 
traditionnellement évacués \.en le cours 
d'eau. En période d'étiage noiammeiit. I'uti- 
l i~ation du sol pour assurer I'é\acuatioii des 
eflluentc urbains épurés pourrait permettre. 
une fois \ériGGe l'absence de risque de 
contaniinaiioii de i  eaux wutrrraiiies. une 
meillrure protection dr? eau\ de wf,w et 
;iniélicircr la k -u r i i é  de certain? unces de  
prmirnité h,iiyi.ide. conch! liculiiire .... . 

QUCI qui. v i i l  lt' deiciiir d i ,  cr> tt,t hiiIques 
('11 tr:inc t'. un(. dtmi:iiidr i  iitrrir.urr. \ , r i -  
. , , I I I I I ~  ~ l \ l t ~ i i > [ ~ ~ i ~  i1iit1iii.t. i>, : r  t , !  (\f,r*lii',rc, 1 ~ 1 1 -  

l i i i ( . i ~ ) i m  t i r  l ( h < , i i i i \ . i ! i l o i  \ l ~ d i . i i ~ .  d t ,  Li 

S,iiitc - X ' t v  I L i n (  r t b t i w  t ( * \  d m i w  moi.. 
Prin rii.ilii d t ,  I i ~ I t ~ , i u \  d'c,iüdr:\ ' i i t i t  I ~ U \  d ï  
pltu\ ci: p r \ i - i i i ( > r  . U r  I L S  ivrni<iirt. i i , i t i ~ i ~ ~ i i  

des réalisations démoiisirati\-es de collecti\ i- 
tés; locales; mais aiissi d'hygiénistes. cette 
demande pose. comme préalable. la nécessité 
de  pou\.oir disposer d'objectifs sanitaires 
clairement définis. reprenant les conclusions 
de P. Boutin 1989, qui précisait : (< La 
France n'échappera pas i l'obligation de 
mettre à jour et d'étoffer une  réglementation 
nationale pour l'instant assez mince U, 

Les conclusions du CSHPF 

A la demande de la Direction Générale de 
la Santé. le Conseil Supérieur d'Hygikne 
Publique de France CSHPF s'est saisi de 
cette question au début de  l'année 1990. Se' 
conclusions. édictées ,(JUS forme de reconi- 
mandarionr. seront rendues puhliqucs au 
c ( m  des prochains jours. accunipnp+c 
\r;ii,,iiihlnhlrnient d'une in>triictioii pJrti- 
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E S  SITES DE RÉUTILISA,TION 
AGRICOLE D'EAUX USEES 

EN FRANCE 

F. BMSSALJD 
Unmité des ço'ences et Techniques du Lmyedcc 

T 
Les îles du littoral atlanti- 
que et de la Méditerranée 

achevés de la réutilisation 
agricole des eaux usées prise 
comme méthode d'aména- 
gement des eaux avec un  
double objectif : l'accroisse- 
ment des ressources en eau  
d'une part. et, d'autre part, la 
suppression ou au moins la 
réduction des rejets d'eaux 
usées dans l'environnement. 

offrent les exemples les plus 

A Porquerolles. à Ars-en-Ré 
comme à Noirmoutier. la 
pression touristique crois- 
sante rend la gestion des res.  
sources en eau  toujours plus 
difficile. La satisfaction des 
besoins en eau potable est 
arideniment prioritaire et les 
possibilités d'irrigation se 
trouvent progressive m en t 
compromises. Or I'imigation 
est la condition du maintien 
d'un secteur agricole. lui-  
riiëme jugé indispensable à 
I'équilibtt. du milieu insulaire 
Par ailleurs. le rejet d'eaux 
usées insuffisamment Gpu. 
rées dans les eaux Iitto. 

raies est un important facteur 
de risque sanitaire pour la 
baignade et, à Ré et NoumoU- 
tier, pour la pêche à pieds et 
la conchyliculture. Enfin, le 
rejet d'eaux usées dans les 
eaux littorales de Porquerol- 
les est incompatible avec son 
caractère de conservatoire 
botanique. Dans ces contex- 
tes, réutiliser les eaux usées 
est le seul moyen de fournir à 
l'agriculture l'eau dont elle a 
besoin : c'est aussi une bonne 
façon de préserver la qualité 
sanitaire de l'environnement 
littoral et la sauvegarde de 
loisirs et d'activités économi- 
ques essentielles au dévelop- 
pement touristique de ces 
régions. 
Dans ces trois îles, les eaux 
usées. avant d'être réutilisées. 
sont l'objet d'un traitement 
biologique complété par un 
lagunage et/ou un stockage. 
L'ensemble lagunage-stoc. 
kage pennet de conférer aux 
eaux traitées une qualité mi- 
crohiologique convenable. 
Les cultures arrosées à 
Ars-en-Ré sont le ma'is. mais 
aussi les pommes de terre 
primeurs et les choux-fleurs. 
On retrouve les pommes de 
tene primeurs à Noimloutier. 
avec d'autres maraîchages : 
courgettes. carottes et oi- 
gnons. La technique d'arro- 
sage est I'aspersion. Les ma. 
raîchages et les vergers de 
Porquerolles sont arrosés à la 
raie ou par irrigation loc~lisée. 
Les champs d'épandage 
&Achères. cr6é.s pendant le 
siècle dernier. ne traitent plus 
qu'une petite partie des eaux 
usées brutes de la région 
parisienne Ils couvrent en- 
core 2 000 hectares. dont 

plus ~d moitié sont occupés 
des cultures de maïs et de 

C'est encore, et de très loin, 
l'exemple le plus important 
de  réutilisation agricole 
d'eaux usées en France. 
Des effluents de la station 
d'épuration biologique de la 
ville d'Alès (Gard) ont rem- 
placé les eaux du Gardon 
pour l'irrigation d'une cen- 
taine d'hectares de prairies, 
de céréales, mais aussi de 
maraîchages et de vergers. 
Les effluents du lagunage de 
Montbazin (Hérault) sont uti- 
lisés pour des imgations de 
cultures maraîchères. Cette 
opération, réalisée sous 
contrôle sanitaire, a un carac- 
tère pilote pour la région lan- 
guedocienne. 
Sans qu'un recensement pré- 
cis soit disponible. on sait 
qu'un petit nombre de par- 
cours de golf sont irrigués 
avec des eaux usées. Cette 
pratique est vraisemblable- 
ment appelée à devenir beau- 
coup plus fréquente. 
Ce panorama de la réutilisa- 
tion agncole des eaux usées 
en France ne serait pas com- 
plet sans mentionner les 
épandages d'eau.. usées sur 
des peupleraies (Oppède 
dans le Vaucluse, Bailleul- 
S i r -B e r t h o u l t  d a n s  le  
Pas-de-Calais), de la forêt 
méditerranéenne (Cogolin 
dans le Var et Saint Ma- 
thieu-de-Tréviers dans l'Hé- 
rault) ou de la prairie (Landi- 
ras. Gironde). Dans ces diffé- 
rents cas. le boisement consti- 
tue à la fois le moyen de 
valonser les eaux usées et une 
excellente insertion de l'épu- 
rat:on dans le paysage 

Y egumes consommés cuits. 
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11 s'agit de favoriser les projets d'utilisation 
d ' e a u  usées con\ enablement épurées 

qu1. u U l l C  FOI  1 3u.p.p I L l I C l l l  uu I C U U I ~ C I I L  

les possibilités de contact 
entre les populations et l'eau 

et les risques de contamination des chaînes 
alimentaires et d'autre part, 

limitent la dispersion des emuents 

' 1  ' ' ' t .  

cul i iv  du ministre char$ dc. la 5niité ii 
I'aitïiirion dei p r i h  dt.2 dip;ii-tt.iiitwt? et 
récioii5. 

Pour é \aIuï r  lc> r i q u e s  sanitirra lie> ii 
1' t i t i l i~: i t ioi i  a q k c i l r  de; z a w  ii'eez. ï n  p m i -  
ciilier a u \  plan$ riiicrrihiolo:ique et chinii- 
que. le CSHPF 3 pro(i:di i I'esamïn des 
coiinaimnce> diiponibles. s'eiitournnt d'es- 
perts estérizun partieuliérenient competents 
en niatière de  microbioloeie. de chimie. 
d'épuration d'eaux ukes. d'irrigation et 
d'h!drogéologie. Le domaine de  réfle\ion a 
\.olontairenient été restreint ii I'urilisaiion des 
eau6 usées risiduaires eaux d'onqiiie ur-  
baine uniqueinciit issues de r é m u s  uni t i res  
uu séparatifs utilisées pour I'irriqatioii drs 
cultures et I 'arrosay des eipaces \er t$.  Ont 
<;ré Ccartés. bien q u î  pou\ a n t  prisenter de5 
\iiiiilitude? \() ire des rizque5 poteiiiicl? plu' 
i mporiniit!. I'ép,iiidat.c~ de5 111 w\ di, \ t  ,i t i o i i y  

d'ipur,itirm (71 l ' i i t i l i u i i o i i  di.. c , i~ i \  indu>-  
tridlc? <piiri.c\. 

Le ri s q u e mi c r o b i o 1 og i que 

r<ius usées : caractérisés par une Taible dose 
i II fzc ta I I  te  et i ni méd ia I eiii en t i n fer t ie us. ils 
sont pluiOt propices 3 iiiie contaminarion 
interhumaine directe. Reprenant les ira\ aux 
de I'O.\IS et s'inspirant des ohsen.ation5 
recueillies par Sch\\artzbrod. le CSHPF 
propose de retenir en niétropole les cmufs 
d'ascaris comme les plus représentatifs du 
r i q  ue m ic robiologiq ue auquel  seraieii t espo- 
s i s  des consommateurs de Itgumes crus irn- 
qu& a \ w  des eaux usées ei les e u f s  de ténia 
pour l'appréciation d u  risque pour les bo\.inj 
é h é s  sur  des prairies irriguées avec des 
elluenis urbains. 

Le mode d'irrigation 
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L'évolution des paramétres chimiques 
et microbiologiques dans l'eau, le sol 

et les produits alimentaires, l'efficacité 
des procédés d'épuration et d'irrigation 

sont des axes de recherches 
qu'il serait nécessaire de développer 

Le risque chimique 



qualité chiinique des eau\: d'irriq'liioii. rend 
diilcile I'eirrcice d'S\ ;iliiation. 

- les eaux usées. \ conipii' aprt> ipuration. 
renferment des éliinenti chimiques. iiiini- 

raus ou orqniiiques. i dc hi t h  conct'ntr:i- 
[ion? \aire à I ' i i a t  de traceh , S'agissmt des 
éléments métalliqiies en particulier. les don- 
nées bibliographiques portant sur In qualité 
d'eilluents secondaires s o n t  du niéiiie ordre 
que celles mesurées sur les eaus de  surface. 
escepié pour le zinc très abondant dans les 
rejets urbains. Le5 concentrations en subs- 
tances tosiques telles que le plonib. le 
chrome, le nickel et le cadniiuni. attcin- 
draiciit quelque' micruyanirnes ou quelques 
dizaines de niicr(iyrarnines par litre. 

Lrs don nie5 rela ii\.ea a LIS iiiic ropoll uii ii t?: 
orqaiiiques sont eiitmc rnuins nciiribreuxs. 
tani pour R q u i  COIICI'l'Ilt' It'iir riniure q u e  
l w r  (oncentration .\ Ctï o h n  iv? la prc- 
wnce d'h\drtxarhurcy piil\c\c.liqiio dr(.lrna- 
tiques. de  riiiiipoxb c lili r t s ,  i Ï , ~ i l h ~  ixtidt 
nii~Iec.iil;~irç, dc  pl . i~[il i~ii i t~ t ' t  dt. \i i l \  J I ~ I ~  . 

in ou i p l i i d ~ ~ c ~ ~ ,  Ir, mi( ropiil- 
\ I l l  8 % '  4 8 ' .  Iii.li\ ( i l  

[ion> a r i~ ih l r~ .  n:iqr('r \ r r \  l,,\ r ~ u \  priituii- 
dr?. iqrc h c . 5  diin\ Ir\ \(II\ ( tu  h i  ~ I I N I I - I K ~  
p i r  In \ , y i i i i i i r i .  Lx ~ ~ ~ i i i i ~ ) ~ i r t ~ ~ i i i ~ ~ i i ~  dtt\ 

nii-tau\ lourd. \ arit'r,i \ t , l ~ t n  t.ti,iqii,, iiii'1,il. I L I  

11 est aujourd'hui 3diiii5 que : 

t I j ' l '  

nature du sol et le type de plante. Les 
prodiiiti organiques seroni pour p m i e  bio- 
déqr;idablcs e t  pourroiit Eire p c d u s  p d r  
\ oLiiIisaticiii : certains poii\.aiii iiiigrer eii 

p r o h n d w r  campés chlores . Leur de\ mir 
dans les plantes. et  les fornies sous lesqiiellez 
ils peu\.ent contaniiner la chaîne alimentaire. 
sont [rés nial connus : 

- du fait de sa mobilité dans les sol?. de sa 
capaciik i s'accumuler dans les planies et de 
sa tosicitt pour I'honiitie. le cadmium es1 
certainement le niital le plus préoccupant. 

La faiblesse des concentrations en niicro- 
polluants mesurées dans les eaus usées après 
epiiration est certainement de n:iture à rassu- 
rer : certain: param6tres. niieus connus. fe- 
ront l'objet d'une attention pariiculik-r 
( ;idmiuni. Liiic. nickel. Cui\ rc . L'esiitcncc 

dt> ziiiic' d'inccrtitiidei sur le pinri dt.5 

conncii\>anceh di.ponihlr\. iiot;iiiinici)t pour 
1.e q iii ('ont ernc lcs niii.ropiIlu,iiii\ oiy;iiii- 
q u o  c i  lcui dc\ciiir dan? ICY c y t a u x .  
t ~iiidiiii-,i. \<in\ (ond;irniicr ;I p i i l r i  Ic.5 tech- 
niqw d'utili\;iiii,ii d'c:iu\ u \ i v  p u r  l ' i r r i -  
:,!!isaii dc,. 1 i ! l i i i ! t ' ,  , I  I ! I I I ,  ~ -vr t , j i iv  i i i - i i i i i j ! i i  

"1, \ ' l l l .  .111( i l l l  [iNlt('. ,! Iili11i'l (Ir. c ~ i i i t i ~ ~ .  1" 

rc'c.tic II t i t . .  plii. ~ i ~ i i ) i - i t ~ ~ i i i ( ~ i t , \  \ \ I I  Ir 'ii1t.i 

1)~::. t ( '  t I ~ I I  \.!(', II , i p p i i , i i i  dit11c III, 1 . 1  

dt.li( . t i  d l  iixcmr di.. \ JIi.iir\ 111iii:c~ .k i r .  IJ 
. .  

qualitid cliiiiiique de, ~ l l lue l l [ l  urbains lors- 
qu'ils loiit l'objet d'une utilicaiioii pour une 
irriqaiion de produits consoniiiiables : I'op- 
portunité d'en fixer reste d'ailleurs à dimon- 
trsr. Seul. 1'ol)jectif de protection de l 'en\+ 
rorinement sera retenu en se (( raccrochant )) 

a u  dispositif dkfiiii eii matière de  \.alorkation 
agricole des boues de  stations d'tpuration. 
di;poitif dicrit par la norme SFl 44041 
prise en application de la directi\.e 
86 218 C E E  du I? juin Ici86 relaii\.e i la 
protection de l 'en\ ironneriieni ei notamment 
des sols. lors de l'utilisation des boues de 
stations d'épuration. 

La protection des eaux 
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iA RÉUTILISAyON AGRICOLE 
DES EAUX USEES EN EUROPE 
I 
par F. BRlSSAUD 

W é  des Sc~erm et Tediniques du ~ d o c  

d a  réutilisation des eaux 
Jsées en agriculture est une 
x-atique eruacinée de longue 
jate et très répandue dans 
'Europe du Sud. Parmi les 
zemples les lus anciens et 

es Huertas de Valencia et les 
Marcites milanaises, prairies 
rriguées avec les eaux du 
anal Vettabia qui tqoit une 
part importante des eaux 
Jsées brutes de Milan. Au 
Jelà de ces exemples remar- 
quables pour leur notoriété 
qistorique. on voit très SOU- 
Jent les eaux d'égouts, brutes 
3u issues de stations d'épura- 
tion, seules ou mélangées au 
maigre débit naturel d'une 
rivière. utilisées en agriculture, 
En particulier pour arroser des 
cultures maraîchères et des 
Jergers, du Nord au Sud de 
l'Espagne et de l'Italie. pour 
ne citer que ces deux pays. La 
rareté de l'eau dans les ré- 
gions méditerranéennes im- 
pose ses conséquences; la 
prise en compte des risques 
sanitaires peine à s'imposer 
devant la tiadition. 
Les ré a I isa t i o n s no uve Il  es 
sont l'occasion d'un effort 
pour répondre à des stan- 
dards sanitaires existants o u  
en cours d'élaboration. C'est 
le cas pour l'arrosage des 
parcours de golf o u  d'espaces 
verts. aux Canaries. à Major- 
que. en Catalogne espagnole 
ou encore à Chbpre. 
Ailleurs. les soucis sanitaires 
s'expriment par des études de 
la contamination bactériolo. 
gique des productions maraî- 
chères arrosées avec des eaux 
usees : 1a:tues à Evora (Portu- 
gal). raisins en Sicile. 
L'Europe d u  Nord a elle 
aussi .  avec ses  fermes 
d'épandage. une tradition 
longue de plusieurs siècles de 
réutilisalion d a  eaux usées 

.oujours aches, P on peut citer 

En Grande-Bretagne, cette 
technique, qui était sur le 
point de dispamître dans les 
années 50, a retrouvé une 
pari de son importance pas- 
sée. Dans ce pays, la recharge 
de nappe par des eaux usées 
constitue une autre fonne in- 
directe et très répandue de 
recyclage. 
L'épandage et, plus encore, 
l'irrigation avec des eaux 
usées urbaines concernent en 
A l l e m a g n e  p r è s  d e  
15000 hectares, répartis en- 
tre la Basse Saxe. la Rhéna- 
nie-Westphalie, la Hesse et la 
Bavière. Ces irrigations de 
céréales, betteraves, prairies 
et pommes de terre sont ré- 
glementées : la dose d'eau 
usée est limitée à 30 centimè- 
tres par an. L'exemple le plus 
connu est celui de la ville de 
Braunschweig. La ferme 
d'épandage de Tilburg. aux 
Pabs-Bas. est constituée de 
pâturages. 
En Hongrie. 200 millions de 
mètres cubes d'eaux usées 
sont utilisés annuellement 
pour I'imgation de diverses 
cultures. prairies. rizières et 
peupleraies. Ce pays dispose 
de stations pilotes (Kecske- 
met. Gbula). L a  eaux usées 
sont aussi réutilisées e n  
Union SoLiétique LA Polo- 
gne  a .  pour  ce q u i  la 
concerne. d'importants pro- 
jets dans ce domaine. 
Très peu de pays européens 
disposent d'une réglementa- 
tion adaptée. Celles qui eus- 
tent sont assez dissemblables 
D'autres. beaucoup trop ri- 
goureuses. sont inapplicahlej 
et inappliquées Les rkentes 
recommandations de I'OMS 
deuaient fournir la base 
d ~ u ne r èg 1 e m e 1-1 ta t i o n p 1 us 
unifoinie et p!us réaliste ap- 
phcable dans l'espace euro- 
péen. 

i ' l i i '  p.iriir' II(.. [ ' l l ~ ! i ~ ' i l i >  U I  ~ J , l l ~ l ~  \ t  :. J: ,I  

injiallntion . w i s o l e .  L'étude pri.alahle doit 
étrc adaptrr  au conteste. l ' . i \ ij  de l ~ t i i d r v  
qeoloque a g i ;  en niJtiére d'h! qiéiie publi- 
que wr,i sollicite. 

Dans certains contextes h\drogéolociques. 
des interdictions pourront éire prononcées 
dans le cas de l'existence de nappes libres 
proches de la surface et situées au sein de 
résenoin caractérisés par une permeabilité 
de fmure par exemple. 

La publication des recommandations du  
CSHPF devrait étre de  nature à permettre, 
dans un cadre défini, le développement des 
techniques d'utilisation d'eaux usées pour 
l'irrigation. La nature de  ces recommanda- 
tions sera susceptible d'évoluer si les progrès 
scientifiques et techniques obtenus autour 
des premières installations le justifient. De 
nombreux ases d'ktudes et de recherches sont 
maintenant ou\eris pour progresser dans ce 

Citons en particulier : 
i olurion des parnnietres chirniquc.; et 

drs parameires miirobiologiqucs d3n\ I'e:iu 

ILI\  u s k .  eaux d'irriqation. atrosol; d n : i b  

.oh ci dans le> produit< alinicntaim : 
c.fficncite des procédés d'épuraticm et 

d ' i r r i~at iun.  pour aiiiéiiorer ia d6contrinr~iia- 
ti im dcs c~tlluenic et riduire Ici r k q w  d ï  
tr;insiiiision des aqenti; pathoqènes. 

.-1 I ' i nvc r~ .  un dé\  t+ippcinmt aii,irctiiqiic 
de ces teclinique.;. cil dehors dii cadrr  p i ) -  

posr par  le CSHPF. pourrait sc triiduirr par 
1111 r iqiic etkctif 3 u  n i \ rau  des pCJpUlJ~iliIi\. 
\ oirv p i r  I'dpparitiiin dc  riznc, d c  i i i d i d i i t * .  

riitcrr:int p-iir p1u;ieuI~ dkwiiiir\ iwic 
C \  cilution dan. cc dviii;iiiir. C 
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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE L'INTEGRATION 
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Vous voudrez bien trouver, ci-joint, un avis du Conseil 
Supérieur d'Hygiène Publique de France relatif à l'utilisation, 
après épuration, des eaux usées urbaines pour 1 ' irrigation des 
cultures et l'arrosage des espaces verts, adopté en séance 
plénière le 27 mars 1991. 

A terme, certaines des recommandations du Conseil 
devraient être intégrées par voie réglementaire, par décret en 
Conseil d'Etat pris en application de l'article L 1 du Code de la 
Santé Publique. Immédiatement, il m'a paru nécessaire de vous les 
communiquer afin qu'elles puissent être portées à la connaissance 
des collectivités territoriales intéressées et des aménageurs et 
vous servir de référence pour apprécier au plan sanitaire les 
éventuels projets en cours d'élaboration mais aussi les 
installations déjà existantes. 

Ainsi que le demande le Conseil Supérieur d'Hygiène 
Publique de France, j'attire votre attention sur la nécessité de 
favoriser le développement des projets d'utilisation d'eaux usées 
épurées, basés sur un plan de gestion rigoureux : 

- qui suppriment ou réduisent fortement les possibilités 
de contact entre les populations et l'eau mais aussi les 
risques de contamination des chaînes alimentaires; 

- qui limitent la dispersion des effluents, le recours à 
l'aspersion devant seulement être toléré lorsque des 
nécessités hydrologiques l'imposent. 

Sur le plan de la protection des eaux, souterraines et 
superficielles, vous pourrez juger de la pertinence des projets 
nouveaux dans le cadre des procédures d'autorisation de rejet 
prévues par le décret no 73-218 du 23 février 1973 portant 
application de la loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au 
régime et à la répartition des eaux, et à la lutte contre leur 
pollution. Le détournement, temporaire ou non, d'un rejet 
d'effluents urbains régulièrement autorisé pour l'irrigation des 
cultures justifiera l'obligation, pour la collectivité, de 
solliciter une modification de l'autorisation déjà accordée. 

Vous veillerez également à ce que la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales puisse être 
informée des projets en cours afin qu'elle soit en mesure de 
vérifier leur compatibilité avec les recommandations du Conseil 
et, une fois mis en oeuvre, de procéder au contrôle technique des 
installations. 

Un bilan de fonctionnement des installations sera réalisé 
par ce service et présenté devant le Conseil Départemental 
d'Hygiène. Une transmission, pour information, de ce bilan au 
Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France, serait de la plus 
grande utilité afin que puisse être évaluée la portée de ses 
recommandations. 

En cas de difficulté particulière, il vous appartiendra 
de juger de l'opportunité de saisir le Conseil Supérieur pour 
recueillir son avis. 

Général de la Safite Trg%a-u 
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A L'UTILISATION 

CENTS DU CON- D'HYGIENE PUBLIQUE DE 
FRAivCE 

Juillet 1989 : P. BOUTIN présente devant la section des eaux du Conseil Supérieur d'Hygiène Publique 
de France, l'évolution de la "pensée sanitaire" dans le domaine de la réutilisation des eaux usées, 
notamment depuis la publication du rapport technique 517 de l'Organisation Mondiale de la Santé (1973) 
jusqu'aux travaux d'Engelberî (1985) et d'Adelboden (1987). Ces travaux conduiront, au cours de l'année . 
1989 à la publication par l'organisation Mondiale de la Santé de "nouvelles recommandations à visées 
sanitaires" (rapport 778) concernant l'utilisation des eaux usées en agriculture et en aquiculture. 

Il conclut en précisant : "la France n'échappera pas à l'obligation de mettre à jour et d'étoffer une 
réglementation nationale pour l'instant assez mince". Pour aller dans ce sens et dans le but de préparer 
des recommandations nationales sur ce sujet, le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France décide 
de créer un groupe de travail ad hoc "Utilisation des eaux usées'' (REU")). 

Au cours de la même séance, F. BRISSAUD (UST Languedoc) présente devant la section un 
inventaire des installations existantes sur le territoire nationale, utilisant des eaux usées pour l'inigation 
des cultures (décembre 1989 - rapport disponible). 

* Février 1990 : M. BAYET, après discussion au sein du groupe de travail REU, propose des premières 
conclusions à la Section "Prophylaxie des maladies", pour ce qui concerne l'imgation des cultures par 
aspersion d'eaux usées. 

* Mai 1990 : La section des eaux adopte les premières conclusions du groupe de travail et examine le 
projet d'utilisation d'eaux usées présenté par la ville de Clermont-Ferrand (rapport de MM. COURTOIS, 
BONTOUX et BAYLET). 

* Décembre 1990 et Janvier 1991 : Les travaux du groupe REU sont présentés devant les Sections des 
Eaux, de l'Alimentation et de I'Evaluation des risques de l'environnement pour la santé. 

* Mars 1991 : un projet de recommandations est présenté et adopté par le Conseil Supérieur d'Hygiène 
Publique de France réuni en formation plénière. 

(1) 

Composition du groupe de travail : Mme SCHWARTZBROD (Faculté de Pharmacie - Nancy), MM. 
DURST (CNRS - Institut de Biologie Moléculaire des Plantes - Strasbourg), CARRE (Ecole Nationale 
de Santé Publique - Rennes), CADILLON (Société du Canal de Provence - Aix), ALCAYDE 
(Laboratoire de Géologie-Museum National d'Histoire Naturelle - Paris), MONTEL (SAGEP - Paris), 
LESAVRE (Agence de bassin Seine-Normandie - Colombes), LARBAiGT (Agence de l'Eau - RMC- 
Lyon), COURTOIS (DRAS - Languedoc-Roussillon), PETER (Ministère de i'hvironnement - DEPPR), 
BAYLET (Faculté de Médecine, Montpellier), BONTOUX (Faculté de Pharmacie, Montpellier), GODET 
(Direction Générale de la Santé) et ZMIROU (Faculté de Médecine, Grenoble). 

.. ./. .. 
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Outre le nouveau contexte international créé par les publications récentes de l'organisation 
Mondiale de la Santé, une demande intérieure commence à se préciser au travers de projets de dimensions 
diverses : Clermont-Ferrand (irrigation de cultures industrielles), Ars-en-Ré (cultures maraîchères : 
pommes de terre, choux-fleurs), Le Grauh du Roi, La Réunion (arrosage d'espaces verts,...), sans compter 
les nombreux golfs en cours de création et grands consommateurs d'eau d'arrosage pour lesquels le recours 
aux eaux usées est envisagé. 

Si, comme le signale P. BOUTIN (1989), "il reste hasardeux d'évaluer l'extension que ces 
techniques prendront dans notre pays, la réussite ou l'échec des premières réalisations y seront pour 
beaucoup. Un élément favorable est l'intérêt manifesté par les skuctures universitaires et techniques locales 
et la qualité de l'encadrement qui devrait en résulter. Ajoutons qu'il serait important pour les bureaux 
d'études fiançais de pouvoir présenter sur le territoire national une réalisation démonstrative de 
réutilisation agricole d'eaux usées". 

Après un examen des connaissances disponibles pour évaluer les risques liés à l'utilisation agricole 
des eaux usées, en particulier aux plans microbiologique et chimique, le groupe de travail propose ses 
conclusions sous forme de recommandations sanitaires ; elles devront faire l'objet d'une évaluation 
périodique afin de pouvoir disposer d'éléments pertinents pour les corriger ou les affiner si 
nécessaire. 

Le domaine de réflexion a volontairement été restreint à l'utilisation des eaux usées résiduaires 
(eaux d'origine urbaine uniquement issues de réseaux unitaires ou séparatifs) utilisées pour l'irrigation des 
cultures (cultures maraîchères, horticulture, cultures forestières, prairies) et des espaces verts (terrains de 
sport, espaces publics). 

Ont notamment été écartés, bien que pouvant présenter des similitudes voire même des risques plus 
importants, l'épandage des boues de station d'épuration et l'utilisation de certaines eaux industrielles 
épurées. 

1 - -N DU -0- 

1-1 k 
YSEES 

1-1.1 CONTAMINATION MICROBlOLOGIQUE DES EAUX USEES AVANT ET APRES 
EPURATION (quelques chiffres) 

Des virus, des bactéries, des protozoaires et des helminthes pathogènes passent dans les excréta 
des ~ C ~ S O M ~ S  infectées et peuvent être transmis soit par voie orale (par exemple, par la consommation 
de légumes contaminés), soit par la peau (comme dans le cas des ankylostomes et des schistosomes). Les 
excréta et les eaux usées contiennent généralement de fortes concentrations d'agents pathogènes, en 
particulier dans les pays où les maladies diarrhéiques et les parasites intestinaux sont particulièrement 
répandus. 

.. J... 
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On trouvera dans la brochure 778 de l'organisation Mondiale de la Santé des informations en ce 
qui concerne les niveaux de concentration des principaux agents pathogènes (bactéries, virus et parasites) 
présents dans les excréta (Source Feachem, F.G et Al - 1983) et, par conséquent, susceptibles d'être 
rencontrés dans les eaux usées urbaines, avant épuration. 

La recherche des pathogènes dans les effluents bruts et traités est une tâche difficile qui demande 
l'intervention, pour des résultats aléatoires, de techniques fastidieuses et complexes (BOUTIN - 1987). 
Aussi, préféra-t-on procéder au dénombrement de germes témoins de contamination fécale (coliformes 
thermotolérants, streptocoques fécaux), sélectionnés parmi les bactéries banales pour fournir des 
informations sur l'intensité de la contamination fécale. 

* D'après SHUVAL (1986), les caractéristiques bactériologiques des effluents épurés, exprimées en 
coliformes par 100 ml, se situeraient, pour des ouvrages convenablement conçus et entretenus, autour des 
niveaux suivants (annexe) : 

- effluent brut : 10' 
- sédimentation primaire (2 3 heures) : 106 
- traitement physico-chimique : 106 
- traitement biologique (boues activées) : Id 
- iagunage (bassins en série, 2 20 jours) : 103 

Il serait dangereux de généraliser trop rapidement ces valeurs dans la mesure où l'efficacité 
des procédés d'épuration est fortement liée a la conception des ouvrages et a leur modalité 
d'exploitation. 

Les fluctuations saisonnières influeront également de manière considérable, notamment pour ce 
qui concerne les procédés extensifs de type lagunage. 

Ces indications ne donnent pas non plus d'informations sur le contenu viral et parasitaire et d'une 
manière plus générale sur la présence d'agents biologiques pathogènes dans les eaux usées, celui-ci sera 
pour l'essentiel le reflet de la pathologie locale. 

* Les eaux usées sont susceptibles de transporter un grand nombre d'helminthes parasites d'origine 
humaine ou animale, mais aussi des particules virales. 

Leur élimination au cours des opérations de traitement sera en grande partie provoquée par une 
association à des particules solides (virus) et à la sédimentation (virus, oeufs d'helminthes). 

. . ./. . . 
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suivants (brochure 

. .  : le lagunage présente l'intérêt d'introduire entre le rejet des eaux usées et leur 
réutilisation un temps de rétention élevé qui impose aux éléments microbiologiques pathogènes, 
normalement adaptés au milieu intestinal de l'homme OU des animaux, l'effet prolongé d'un environnement 
préjudiciable à leur survie. L'élimination des germes pathogènes dans les lagunes aérobies ou aérobies 
facultatives est particulièrement importante en période de fort ensoleillement, le rayonnement solaire ayant 
une incidence à la fois directe et indirecte sur la destruction des germes. 

ix temps de séjour élevé des eaux usées dans les lagunages ne peut d'autre part que favoriser la 
biodégradation des micropollutions chimiques organiques. 

1-1.2 SURVIE DES PATHOGENES SUR LE SOL ET LES VEGETAUX 

11 conviendra de citer encore P. BOUTIN (1987) qui commente les synthèses réalisées par 
STRAUSS (1985) et S W A L  et al. (1986) : 

"Ce difficile problème a fait récemment l'objet de plusieurs synthèses (STRAUSS 1985, S W A L  et al. 
1986). Les données publiées sont nombreuses, mais la méthodologie suivie est trop souvent imprécise, 
et l'accent mis sur les valeurs exceptionnelles. Pour tous les germes, les expériences montrent deux phases 
de décroissance, rapide pendant les premières semaines, plus lente par la suite. Les facteurs positifs pour 
la survie des bactéries et des virus sont l'humidité (pluie OU irrigation), des sols riches en argile et matière 
organique, neutres ou légèrement alcalins, une température basse, une situation abritée. Il a été suggéré 
d'interrompre périodiquement l'imgation jusqu'au dessèxhement des couches superficielles du sol pour 
réduire le risque viral (YEAGER. O'BRiEN 1979). Feachem et ses collaborateurs (1983) admettent que 
la plupart des pathogènes (bactéries, virus, protozoaires) ne survivent guère au-delà de deux semaines sur 
les plantes, trois semaines sur le sol à 20-30°C. Les oeufs d'helminthes constituent la principale 
exception : ils peuvent conserver leur viabilité pendant des mois et même des années. Associé à une 
émission abondante dans les selles et à des doses infectantes minimes, ce fait est d'importance 
épidémiologique majeure." 

. . ./. .. 
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On retiendra par conséquent que certains oeufs d'helminthes comme les oeufs d'ascaris peuvent 
persister pendant plusieurs mois dans les eaux douces, les eaux usées et sur les végétaux, voire plusieurs 
années dans les sols. 

1- 1.3 INFLUENCE DES TECHNIQUES D'IRRIGATION 

Le mode d'irrigation joue un rôle de tout premier ordre dans la propagation des éléments 
pathogènes ; on distinguera l'irrigation souterraine, l'irrigation de surface, l'irrigation par aspersion et 
l'irrigation localisée. 

* L'irrigation souterraine peut être effectuée à partir de fossés (à l'air libre, espacés de 100 à 200 m) ou 
de tuyaux enterrés (perforés ou poreux). 

L'irrigation de surface de t y F  gravitaire est réalisée par submersion (ou par bassin), par ruissellement 
par planches ou par rigoles ou raies d'infiltration. 

L'irrigation par aspersion peut être réalisée par des arroseurs rotatifs, des rampes perforées, des systèmes 
à pivot, des canons automateurs, des arroseurs de type robot, ... ; les risques de propagation d'aérosols et 
donc de contamination des travailleurs et des populations avoisinantes sont réels mais distincts selon la 
technique utilisée (voir chapitre suivant 1-2.3). 

L'irrigation localisée est réalisée soit par goutteurs soit par rampes perforées. 

L'influence du système d'irrigation vis-à-vis de la propagation des risques sanitaires est résumée 
dans le tableau ci-après : 

. . ./... 



ION DU RISOUE 
~ ~~~ 

SYSTEME D'IRRIGATION MODE DE TRANSPORT DE 
L'EFFLUENT 

SOUTERRAINE par fossés : risques vis-à-vis du 
public, des exploitants (risques de 
chute, de stagnation des eaux, du 
bétail (abreuvage) . 

GRAVITAIRE 

- bassins 
- planches 
- raies 

ASPERSION 

- arroseurs rotatifs 
- rampes perforées 
- pivots 
- arroseurs automateurs 
- arroseurs géants 
- arroseurs robots 

LOCALISEE 

- par goutteurs 
- par rampes perforées 

RISQUES LIES AU MODE DE 
DISTRIBUTION SUR LA 

PARCELLE 

Lors de la maintenance du 
système d'irrigation 

Lors de l'exploitation du système 
d'irrigation vis-àvis des cultures et 
des exploitants. 

- mouillage des cultures 
- dispersion par le vent d'aérosols : 
. lors de l'exploitation, si la 

couverture du système d'irrigation 
n'est pas totale (exploitants) ; 

(exploitants). 
. lors de la maintenance 

- lors de la maintenance 
(débouchage des goutteurs). 

- -  
m m n c e  (ou rendement) : Rapport entre quantités d'eau utilisezs @@ 

.. ./. . . 

IMPACT SUR LES EAUX 
SOUTERRAINES ET 

SUPERFICIELLES 

- impact possible sur les nappes 
- impact possible sur les eaux 
superficielles liées aux excédants 
d'eaux usées lors de la distribution 
par fossés. 

- vis-à-vis de la nappe, des eaux 
superficielles 

bassins 60 - 80 % 
planches 40 - 75 % 
raies 55 - 70 % 

efficience (4) 

- vis-à-vis des eaux superficielles 
lors des pluies et si mauvaise 
adaptation de la pluviométrie vis- 
à-vis de la vitesse d'infiltration de 
l'eau dans le sol. 
- efficience du système : 

90 - 100 % 

- efficience du système : 
90 - 100 % 

ête du système d'irrigation 
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1-2.1 RESUME ET EXTRAITS DE L'ARTICLE PROST-BOUTIN (TSM JANVIER 1989) 

"Trop souvent, l'isolement d'agents pathogènes sur les cultures, sur les sols ou dans l'eau d'irrigation est 
pris comme l'indication d'un risque pour la santé de ceux qui entreraient en contact avec l'élément 
souillé ..." L'épidémiologiste juge abusive cette démarche et préfère distinguer différents niveaux de risque 
(risque théorique, risque expérimental et risque effectif), le risque infectieux lié à chaque agent étant 
déterminé par un ensemble de facteurs qui sont : 

- la quantité excrétée par l'individu ; 

- la latence (durée nécessaire pour qu'un agent pathogène devienne infectieux) ; 

- la survie dans l'environnement ; 

- la faculté de se multiplier dans l'environnement ; 

- la dose infectante pour l'hôte sensible ; 

- la réponse de l'hôte ; 

- l'existence d'hôtes animaux (réservoirs et véhicules). 

A partir de ces déterminants, les épidémiologistes proposent une classification des agents 
pathogènes en six catégories (Feachem et al. 1983 - Annexe i). 

"Face au risque potentiel énorme (risque théorique) que représente le maniement d'effluents bruts ou 
d'excreta, on reste étonné de la relative pauvreté des observations épidémiologiques rapportant de façon 
indiscutable des conséquences dommageables sévères". Après examen des données épidémiologiques 
disponibles, BOUTIN et PROST rapportent "que la pathologie humaine associée de façon certaine à 
l'utilisation agricole d'effluents bruts ou partiellement traités est de quatre ordres : 

- chez les consommateurs de légumes crus ou de salades : ascaridiose, trichocéphalose, choléra, 
amibiase, peut-être typhoïde. Il est possible que ces légumes aient été à l'origine d'un excès 
d'infections par bactéries ou protozoaires intestinaux autres que l'amibe, mais les différences ne 
sont pas significatives ; 

- chez les consommateurs de viande bovine insuffisamment cuite : le taenia ; 

- chez les travailleurs d'installations agricoles irriguées par eaux usées : les mêmes maladies que 
chez les consommateurs de légumes crus, plus l'ankylostomiase. Dans certains cas une 
augmentation de l'exposition aux entérovirus a pu être détectée par le laboratoire, sans se traduire 
par une augmentation du nombre de cas cliniques. Enfin, une plus forte incidence des shigelloses 
paraît possible ; 

- dans les populations résidant à proximité de telles installations agricoles, spécialement si elles 
utilisent l'irrigation par aspersion : une légère surexposition aux entérovinis et une incidence 
légèrement plus forte des shigelloses chez les personnes directement en contact avec les 
travailleurs agricoles. 

.. ./. . . 

.. ..... 
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Ce bilan est maigre au regard du nombre et de la fréquence des pathogènes potentiels. 11 désigne 
nettement les helminthes intestinaux comme le risque principal : ascaris, trichocéphales, ankylostomes, 
à un moindre degré les affections bactériennes (choléra et shigelloses), et enfin de façon très limitée, les 
virus, Comme ceci est le bilan de l'utilisation d'effluents bruts ou mal épurés, on peut penser que le risque 
réel de réutilisation d'effluents traités est encore moindre." 

Ils concluent en constatant la grande cohérence entre les observations épidémiologiques et la 
classification proposée par Feachem (annexe I). 

Pour les agents de la catégorie 1 (virus et protozoaires intestinaux), il est difficile de démontrer 
un rôle quelconque des eaux usées. En fait, ce sont des micro-organismes à faible dose infectante, 
immédiatement infectieux, donc propices à une contamination interhumaine directe. 

Pour les agents de la catégorie II (bactéries), l'assainissement général de l'environnement joue un 
rôle beaucoup plus net. La faculté qu'ont ces micro-organismes de se multiplier dans un environnement 
favorable entraîne localement l'apparition de concentrations suffisantes pour être infectantes. 

Cc sont les parasites de la catégorie III qui représentent ic risque le plus généralement associé à 
l'utilisation des eaux usées (temps de latence nécessaire, faible dose infectante, nécessité d'épuration 
adaptée pour réduire le risque). 

1-2.2 EXAMEN DE LA SITUATION AU PLAN NATIONAL (métropole et DOM-TOM) 

Les travaux de Feachem s'appuient sur des données épidémiologiques internationales qui doivent 
étre modulées pour les adapter au contexte français. En effet, une analyse bibliographique des études 
françaises montre sur le plan parasitologique que les eaux usées brutes ou partiellement traitées véhiculent 
généralement des oeufs d'helminthes (Nématodes : ' ; Cestodes: Taenia 
€Qmadqm) et plus rarement des kystes de protozoaires (Giardia). 

Si, pour les protozoaires intestinaux, il est, dans ces conditions, difficile de démontrer un rôle 
quelconque des eaux usées, en revanche les oeufs d'helminthes précédemment cités, de par leur présence 
quasi constante et de par leur très grande résistance dans l'environnement, pourraient représenter un risque 
à la fois pour l'homme et le bétail. 

Chez l'homme, un excès d'infections à Nématodes pourrait être observé chez les consommateurs 
de légumes crus irrigués avec des eaux usées et chez les travailleurs d'installations agricoles irriguées par 
des eaux résiduaires. 

Pour les populations résidant à proximité d'installations d'imgation par aspersion, la transmission 
par l'intermédiaire d'aérosols semble plus hypothétique au vu des dimensions des oeufs d'helmintes qui 
ne peuvent être vbhiculés par les gouttelettes constitutives de l'aérosol. 

Pour les bovins, l'irrigation des prairies avec des eaux usées renfermant des oeufs de Taenia (durée 
de survie de 15 à 210 jours selon la température, la nature du sol et l'exposition) peut représenter un 
risque de développement de cysticercose. 

Au vue de ces informations, le paramètre oeufs d'helminthes (Nématodes et/ou Cestodes) doit 
constituer un indicateur intéressant pour I'analyse des eaux usées destinées à l'agriculture. 

. . ./. .. 
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On notera cependant que le risque sanitaire éventuel lié à la contamination des chaînes alimentaires 
par cryptosporidium reste à évaluer, la présence de ce parasite dans les eaux de consommation mais aussi 
dans le milieu naturel et dans les eaux usées ayant été mise en évidence à plusieurs reprises. 

REMEROUE : Pour les départements d'Outre-Mer, il conviendrait de tenir compte des conditions locales. 

1-2.3 CAS PARTICULIERS DES RISQUES LIES A L'AEROASPERSION 

Les enquêtes épidémiologiques, visant à déterminer au niveau communautaire les conséquences 
pour la santé dune exposition permanente aux aérosols produits au cours du processus d'épuration d'eaux 
d'égouts, concluent généralement à l'absence de différence significative entre les populations exposées et 
les populations témoins : les auteurs n'ont pu établir de corrélation entre les indicateurs d'exposition 
(distance de la station, aérocontamination, les données de morbidité (déclarée ou observée) et d'infection 
@io-clinique). 

Malgré l'absence d'enquête épidémiologique crédible, il reste évident que les travailleurs agricoles 
seront plus particulièrement exposés aux risques entéritiques liés à la contamination du sol et des cultures 
et aux risques d'infections pulmonaires ou digestives consécutifs à l'exposition aux aérosols émis. 

MM. TORRE et BOUTIN proposent une approche originale de type écobiologique dont on peut 
citer les principales conclusions, tout en évitant une généralisation trop rapide : 

L'aspersion entraîne la formation d'aérosols, - définis comme particules de 0,Ol à 50 pm dans l'air - aux 
caractéristiques variables (densité - granulométrie) selon le processus d'aspersion. La proportion du liquide 
atomisé lors de l'aspersion serait de 0,05 à 1 % variant avec la pression d'arrosage et le matériel utilisé 
et les conditions météorologiques. 

Une aspersion à canon mobile à enrouleur (pression de 5 à 8 bars et débit de 6 à 10 m3/heure) a 
pu entraîner une aérocontamination de près de 2500 PV/m3 et produire des particules viables (PV) de 
moins de 5 pm de taille (donc respirables) à 100 m de la source d'aspersion. Par vent et hygrométrie 
favorables, l'aspersion peut entraîner l'émission d'une majorité de particules fines à plus grande distance. 

L'effectif des particules viables peut être choisi selon le diamètre des aérosols. Les particules 
viables de moins de 5 pm de taille, n'étant pas arrêtées dans les voies respiratoires supérieures, elles seront 
respirables et pénétrantes. La moitié d'entre elles se déposent au niveau des alvéoles pulmonaires, l'autre 
moitié, déglutie, suit la voie digestive. Il est possible, compte tenu des données de la ventilation 
respiratoire, nuancée quant aux activités physiques individuelles, d'estimer le dépôt de PVheure chez des 
sujets exposés à des quantités mesurées d'aérosols de diamètres connus. 

L'étude menée sur I'iie de Ré montre, pour la quasi totalité des stations étudiées, que l'inhalation 
entraîne un dépôt maximum de 600 particules viablesheure soit au niveau rhinopharyngé, soit au niveau 
pulmonaire profond ; ce dépôt varie en fonction de la qualité de l'aérosol émis (densité - granulométrie), 
de l'influence des paramètres météorologiques sur celui-ci et de l'activité physique de l'individu. 

A titre d'exemple, une contamination massive de 2350 PV/m3 pourrait entraîner pour un individu 
en activité physique modérée - volume respiratoire courant de 900 rnl soit 1 m3/h -, l'inhalation de 800 
PVheure, susceptibles d'induire un risque respiratoire potentiel, et de 1100 PVheure pouvant être à 
l'origine d'un risque digestif. 

. . ./. .. 
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A titre de comparaison, un épandage de lisier de porc par aspersion a entrainé une contamination 
de 2600 PV/m3 à 100 m du canon avec rétention dans l'organisme de 2200 PVheure dont 800 au niveau 
respiratoire. De même, aux abords de bassins d'aération avec dispositif anti-mousse, une émission de 
4 7 0  PV/m3 d'air, dont 4000 respirées et 2700 PVheure déposés au niveau pulmonaire, a été mise en 
évidence. 

Sur l'appréciation des risques liés à l'aspersion des eaux usées et compte tenu de l'état actuel des 
connaissances, le groupe de travail considère : 

- que l'aspersion produit des aérosols "porteurs" de bactéries et de vims potentiellement 
pathogènes, transportables selon les conditions du milieu sur plusieurs centaines de mètres ; 

- que la dispersion de ces micro-organismes au-delà de 300 m ne parait pas représenter, en l'état 
actuel des connaissances, une cause appréciable d'infections ou de morbidité bactérienne ou virale 
ayant un effet évident et mesurable sur la santé des collectivités exposées. 

11 conclue donc à la virtualité d'un risque à maintenir à distance mais non exprimé 
ipidémiologiquement . 

II - EVALUATIQN DU 

II-1 TENEURS EN EI,EMENTS T-X U= 

II-1.1 ELEMENTS MINERAUX 

Outre les substances minérales présentant un intérêt agronomique tout particulier (éléments 
fertilisants et oligo-éléments), les eaux usées d'origine urbaine peuvent contenir des éléments toxiques 
minéraux et notamment des métaux lourds. Les micropolluants proviennent essentiellement : 

- des produits consommés par la population ; 

- de la corrosion des matériaux utilisés dans les réseaux de distribution et d'assainissement ; 

- des eaux pluviales dans le cas de réseau unitaire ; 

- d'activités de service (santé, automobile, ...) et de rejets industriels raccordés au réseau. 

Même en l'absence de rejets industriels, les effluents urbains véhiculent une charge en 
micropolluants minéraux. Ainsi que le montre les travaux de Lesavre et ai sur 25 stations mixtes ou 
urbaines, de Colin et al, et de Brown (1978), si les concentrations en fer et zinc dans les effluents bruts 
peuvent atteindre plusieurs centaines de microgrammes par litre, celles en cuivre, plomb, chrome, nickel 
et cadmium n'atteignent que quelques microgrammes ou quelques dizaines de microgrammes par litre. 

L'ordre d'abondance suivant peut être retenu : 

. ../. .. 
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Zn 

I 
l 
I 

Par ailleurs les concentrations en mercure, mais aussi en ~ 

sont inférieures au microgramme par litre, celles en arsenic étant inférieures à la limite de 
détection Wsavre et al). 

I Cu nn Pb Cr 1 N i  1 Co Cd 1 H g  1 F e  , 

Les traitements d'épuration réalisés sur les eaux usées urbaines contribuent à une diminution des 
teneurs en micropolluants minéraux contenus dans les effluents bruts, soit par sédimentation pour les 
substances liées aux MES ou présentes sans forme insoluble (traitement primaire de décantation), soit par 
absorption sur le floc biologique des métaux à l'état dissous ou à l'état parcellaire fin (traitement 
biologique par boues activées). Olliver et Cosgrove rapportent, pour l'étape biologique, les rendements 
d'élimination suivants : 

Rétention des métaux lourds dans les boues activées 
provenant de station d'épuration (Olliver et Cosgrove) 

Cd 
Cr 
Co 
Cu 
FC 
Pb 
51 n 
HE 
Ki 
Zn 

50 
65 

59 
59 
7s 
9 

> 50 
> I  

? I  

- 
7s 
56 

71 
74 
YI 
3s 

> Y 0  
1s 
73 , 

- 

so 
ÏY 

75 
77 
Y 3  
.; 1 

> S 5  
16 
77 

- 

Les traitements par lagunage s'accompagnent aussi d'une rétention des micropolluants dans les 
boues produites par la décantation des MES présentes dans l'effluent et par celles des corps algaux 
planctoniques (Suffem et al, ûvercash et al, Carré et al). 

Overcash et al1 rapportent des rendements d'élimination de 95 % à 92 % respectivement pour 
cuivre et zinc. 

LR traitement physico-chimique des effluents urbains s'accompagne dune élimination poussée des 
métaux par coagulation des colloïdes et coprécipitation avec les sels de fer ou d'aluminium utilisés. Netzer 
et Hudson rapportent ainsi des taux d'élimination de 90 % OU plus pour le zinc, le cuivre et le chrome, 
de 65 à 75 % pour le mercure et le plomb, mais seulement de 30 à 50 % pour le cadmium, le nickel et 
le manganèse. 

. . ./. .. 
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il faut toutefois signaler les risques d'apports de métaux par les réactifs utilisés. 

Lc traitement des eaux usées s'accompagne d'une concentration importante des métaux dans les 
boues produites et donc dune forte réduction des charges véhiculées par les effluents issus des différents 
traitements. 

Lesavre et al signalent les concentrations métalliques suivantes pour des effluents secondaires : 

concentration en pg/i Station mixte Station urbaine 
(13 stations) (12 stations) 

55 24 

I Ni I 35 I 24 

I zn I 148 1 92 

I 1 0,31 I 0,27 

II Pb I 11 I 9 

En conclusion, on peut considérer que si les concentrations métalliques observées dans les effluents 
bruts et primaires sont en général très supérieures à celles observées dans les eaux superficielles, celles 
mesurées dans les effluents secondaires sont du mime ordre de grandeur que celles des eaux de surface, 
excepté pour le zinc très abondant dans les rejets urbains. 

' 

Eu égard aux concentrations en métaux rapportées par h a v r e  et al dans les eaux usées traitées 
et aux dispositions de la nonne U44 O41 (qualité des boues de station d'épuration), les lames d'eau 
annuellement admissibles, pour un apport en métal équivalent à celui contenu dans trois tonnes de 
matières sèches d'une boue dont les concentrations métalliques correspondent aux limites de la norme, sont 
les suivantes : 

cd 
Cu 
Cr 

Ni 

Pb 

zn 

6 m  

12,s m 

20 m 

2,s m 

24 m 

9 m  
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Le nickel peu retenu dans les traitements apparaît dans ce cas comme le métal limitant. Toutefois, 
les niveaux de concentrations auxquels il est présent ne devraient pas induire, d'après les données de Pratt 
(tab. p. 24), de phénomènes de phytotoxicité. 

Le bore, peu adsorbé ou fixé, n'est pas retenu dans les stations d'épuration. 

11-1.2 ELEMENTS ORGANIQUES 

Les micropolluants organiques identifiés dans les eaux usées proviendront, en France, 
essentiellement des produits de synthèse (la production de produits organochlorés à partir d'une 
dégradation de la matière organique contenue dans les eaux usées reste marginale du fait de la non 
chloration, sauf exception, des effluents). 

Dans les effluents domestiques, ces produits constituent un bruit de fond très faible. Leur présence 
est liée à leur utilisation dans la maison ou dans les jardins (détergents, solvants, pesticides) ou à la 
contamination des produits manufacturés manipulés. Des PCB (plastifiants, encres, ...) peuvent ainsi y être 
trouvés. 

L'apport essentiel en micropolluants organiques dans les eaux urbaines provient des eaux pluviales. 
La pluie peut être, d'abord, contaminée par évaporation de certains composés depuis les sites industriels 
de production et lors de la mise en oeuvre de ces produits, en agriculture par exemple. La présence de 
HAP,  PCB, d'insecticides, de composés chlorés à faible poids moléculaire, de plastifiants, de solvants a 
été ainsi observée (Lester 1982). Jolley rapporte des teneurs en insecticides organochlorés dans les pluies 
en Grande Bretagne variant de 3 à 300 ng/i (moyenne 150 n a ) .  

La charge en micropolluants véhiculée par les eaux de ruissellement issues du réseau routier 
représente la contribution la plus importante à la pollution des eaux pluviales. Dans celles-ci, la présence 
d'une grande variété de composés - hydrocarbures aliphatiques et aromatiques, HAP, acides gras, cétones, 
plastifiants, composés polaires - a été rapportée (Hunter). 

De nombreux polluants organiques correspondent à des composés non polaires et très peu 
hydrosolubles. Ces composés vont s'adsorber très fortement sur les matières en suspension. 

LRs étapes de décantation primaire et secondaire s'accompagnent d'une rétention substantielle de 
ces composés. 

Par contre, la plupart des micropolluants organiques ne sont pas biodégradés de manière importante 
dans les traitements aérobies, la faible hydrosolubilité des produits apparaissant comme un facteur limitant 
à leur biodégradation. 

Les mesures réalisées par Lesavre et al sur 25 stations confirment l'existence de faibles 
concentrations en organochlorés volatils, pesticides, AOX et PCB dans les effluents ainsi que leur 
élimination poussée dans les filières de traitement. 

. . ./. .. 
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en W&/I 25 stations mixtes ou urbaines 

amont aval % 
d'élimination 

I I I 

ûrganochlorés 10 0,02 100 
volatiles 

Pesticides 1 .O5 0.13 88 

AOX 257 9 96 

PCB 256 61 76 

12 stations a dominante urbaine 3- absence 

282 53 

% 
d'élimination 

100 

95 

81 

Le tableau suivant (d'après h t e r )  présente les rendements d'élimination pour les produits 
organiques les plus gênants. 

A l d r i i  

sa 

a* 

** 

ab 

I I  

6 b  

3 1  

II 

t >> 
I l  

9* 

O-bl 

.. 
11 

J - 1 9  

O-.l 

0-IM 

Les rendements d'élimination varient largement pour les différents produits selon une même filière, 
pour un même produit selon les différentes filières, voire pour le même produit dans la même filière. 
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- 18-  

Des taux d'élimination de 40 à 60 % peuvent être retenus pour la décantation primaire et de 70 
à 90 % après décantations primaire et secondaire. 

11-2 B O U E S  DE CONTAMINATION DFS CHAINFS 

Nous nous intéressons dans ce chapitre aux risques de contamination des chaînes alimentaires par 
les micropolluants de type organique ou minéral, à l'exception des eaux de consommation qui sont traitées 
à part, au chapitre III. 

De nombreux auteurs se sont intéressés à l'incidence de la valorisation agricole des boues 
d'épuration mais assez peu ?i celles des effluents. Aussi, serons-nous obligés de nous référer aux données 
disponibles relatives à l'utilisation des boues et de procéder, autant que faire se peut, par analogie. 

11-21 DEVENIR DES MINERAUX 

Les épandages d'eaux usées ou les irrigations vont contribuer à enrichir les sols en micropolluants 
minéraux et, en particulier, en métaux lourds (cf chapitre 111-1). 

L'enrichissement du sol en métaux peut être néfaste sous plusieurs aspects : 

- par atteinte à l'activité microbiologique du sol pouvant entraîner le ralentissement de 
l'humidification de la matière organique, du métabolisme de l'azote ou de la dégradation des 
pesticides ; 

- par phytotoxicité ; 

- par zootoxicité. 

Ne seront pas abordées, dans le présent document, les considérations d'ordre agronomique liées 
à l'utilisation des eaux usées en agriculture. De nombreux ouvrages de synthèse traitent largement de ces 
aspects (Agence de bassin RMC 1979, Pettygrove et Asano 1985) et notamment de la phytotoxicité. On 
retiendra sur ce dernier point que la phytotoxicité se traduit par des malformations, des nécroses, un 
retard, voire même une absence de croissance des végétaux amenant une réduction des rendements. Elle 
est liée, soit à un excès d'éléments indispensables à la croissance (bore, cuivre, cobalt,..), soit à la présence 
d'éléments chimiques non nécessaires aux plantes (nickel, cadmium, cobalt,...). 

Les risques de zootoxicité résultant de la contamination des végétaux retiendront notre attention. 

a) Accumulation des métaux dans les végétaux : 

Le comportement de chaque métal dépend du type de liaisons avec les constituants du sol et de 
son aptitude à être absorbé par la végétation, variable selon les espèces végétales. L'échelle suivante 
décroissante de sensibilité des végétaux à l'accumulation des métaux est souvent citée (Colin) : 

- champignons, 
- cultures légumières, 
- betterave à sucre, 

... /... 
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- pomme de terre, 
- céréales et cultures industrielles (colza, soja, tournesol), 
- graminées fourragères. 

Par ailleurs, l'accumulation de ces éléments ne se fait pas de manière homogène dans la plante et 
,en général, les teneurs décroissent dans l'ordre suivant : 

racine > tige > feuille > h i t  

Au plan de la zootoxicité, deux groupes de métaux sont à considérer : 

1) éléments ne posant, a priori, pas de problèmes pour les produits agricoles consommables : 

Mn, Fe, Al, Cr, As, Se, Sn, Pb, Hg. 

2) éléments posant un problème potentiel pour les produits agricoles consommables : 

Cd, Cu, Mo, Ni, Zn. 

. Mn, Fe et Ai : ces métaux sont déjà naturellement présents en forte proportion dans les minéraux 
constitutifs des sols sous forme d'oxydes et d'hydroxydes insolubles (sols aérés et de pH > 5,s). 

. Cr : il est sous forme C?+ peu toxique et insoluble à pH > 5 3 .  Par ailleurs, il ne franchit pas la barrière 
racinaire. 

. As, Se, Sn et Hg : sauf dans un cas de pollution chronique par des effluents particuliers, ces éléments 
sont présents à des teneurs trop faibles dans les eaux usées pour poser un problème sanitaire. 
As et Hg sont bien fixés dans les sols. Se et Sn sont, par contre, plus facilement mobilisables à pH neutre 
ou alcalin. 

. Pb : il reste bien fixé au niveau du sol. 

. Cd : c'est l'élément le plus préoccupant sur le plan sanitaire. il atteint parfois des concentrations élevées 
dans les boues (jusqu'à 3000 ppm aux U.S.A). Il est relativement mobile dans les sols, notamment à pH 
< 6,s. 
il peut s'accumuler dans les végétaux à des concentrations sanitairement préoccupantes avant la 
manifestation d'effets phytotoxiques. 
Il peut s'accumuler également dans l'organisme et provoquer une intoxication grave. 

. Cu : il présente une certaine toxicité vis-à-vis d'animaux d'élevage et, en particulier, du mouton. Ce 
phénomène est renforcé par une carence en molybdène. Des effets phytotoxiques se manifestent souvent 
avant d'atteindre le seuil toxique pour les animaux. 

. Mo : c'est un métal plus mobile aux pH neutres ou alcalins, il n'est pas phytotoxique mais peut poser 
un problème sanitaire pour le bétail (bovins notamment). 

. .  /... 
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. Zn et Ni : ces éléments sont très peu toxiques mais sont facilement concentrés par les végétaux 
(phytotoxicité possible par le Ni).k Zn est un puissant antagoniste du Cd pour tous les phénomènes 
d'accumulation. 

b) Effets sur les mammiféres : 

Les informations sur ce point proviennent de deux types d'études effectuées sur les mammifères : 

- soit du contrôle des teneurs en métaux dans les tissus de petits mammifères sauvages vivant sur 
des parcelles irriguées avec des effluents ou fertilisées avec des boues (Anthony, Anderson 1982) ; 

- soit du suivi des concentrations en métaux potentiellement toxiques dans les tissus de 
mammifères (bovins, cochon dinde) nourris soit d'aliments ayant subi un apport de boue résiduaire 
séchée, soit de végétaux ayant poussé sur des parcelles fertilisées avec des boues (Bertrand 1980, 
1981, Johnson, Baxter). 

D'une manière générale, il ressort que les métaux ne se concentrent pas de manière équivalente 
dans les tissus animaux : l'accumulation de plomb, cadmium, mercure, nickel, fer, cuivre est signalée. Les 
tissus non musculaires sont les plus concernés par la fixation des métaux, en particulier ceux du foie et 
des reins. 

Johnson rapporte ainsi pour des animaux absorbant dans leur ration alimentaire 12 % de boue, 
représentant un apport des métaux de 30 à 100 fois supérieur à la normale, des teneurs en cadmium, 
mercure et plomb dans le foie et les reins 5 à 20 fois supérieures à celles observées pour les animaux 
témoins. Des teneurs en cuivre dans ces organes sont par contre plus faibles que la normale compte tenu 
d'un effet antagoniste entre cuivre et cadmium. 

L'accumulation des métaux dans les tissus des animaux sauvages est bien évidemment plus faible 
que celle observée pour les animaux nourris avec des boues. 

11-2.2 DEVENIR DES ELEMENTS ORGANIQUES 

Excepté le cas des produits phytosanitaires pour lesquels des études d'impact et de métabolisme 
sont obligatoires au moment de l'homologation, le devenir des autres polluants organiques (polycycliques 
aromatiques, PCB, organo halogénés, phtalates, détergents, ...) dans les plantes, et les formes sous 
lesquelles ils peuvent contaminer la chaîne alimentaire, sont très mal connus. L'identification des composés 
qui, comme les dioxines et les benzofuranes, sont toxiques et/ou mutagènes à des concentrations où ils 
n'apparaissent pas dans les analyses de routine, et la nécessité qu'il y aurait à réaliser des études 
toxicologiques sur des mélanges complexes (et imprévisibles le plus souvent) constituent deux obstacles 
importants à une amélioration des connaissances sur ce sujet. 

Le devenir des micropolluants organiques apportés par des effluents utilisés en agriculture n'ayant 
pas fait l'objet d'études spécifiques, il convient de se rapporter aux travaux réalisés en matière de 
valorisation agricole des boues de station dépuration. 

Les produits peu hydrosolubles s'accumulent dans le sol. 

Les produits retenus dans le sol seront pour partie biodégradables (Demirjan) et pourront être 
perdus par volatilisation. Certains composés (composés chlorés) pourront migrer en profondeur. 

f. .l. .. 
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L'assimilation de composés tels que les PCB et les pesticides depuis le sol vers les plantes a encore 
été moins étudiée que leur abondance. Certains pesticides sont prélevés, d'autres ne le sont pas ou à des 
niveaux très bas. Des pesticides tels que I'heptachlore, la dieldrine et le chlordane sont prélevés par le 
soja, passent dans les graines et sont accumulés dans l'huile, mais à des concentrations très faibles. Lc 
prélèvement des PCB par les racines a également été signalé (Braude). 

Après épuration, les eaux usées urbaines renferment des éléments chimiques et, en particulier, des 
micropolluants minéraux ou organiques à de faibles concentrations (voire à l'état de traces). 

De nombreux éléments minéraux peuvent, selon leur concentration, être toxiques pour les végétaux, 
les animaux et pour l'homme, même si certains d'entre eux peuvent participer à la croissance des végétaux. 
Le tableau suivant (d'après MUS") apporte une classification possible des éléments chimiques en 
fonction de leur toxicité potentielle, la connaissance des niveaux d'exposition (concentration, durée) restant 
déterminante pour juger du risque réel. 

Oligo-éléments 
indispensables aux 
végétaux ou animaux 

Bore 
Cobalt 
Chrome 
Cuivre 
Molybdène 
Sélénium 
zinc 

Eléments 
essentiellement phyto- 
toxiques 

Bore 
Cadmium 
Cobalt 
Cuivre 
Lithium 
Nickel 
Etain 
Zirconium 

Eléments 
essentiellement 
toxiques pour les 
animaux et pour 
l'homme 

Arsenic 
Baryum 
Bismuth 
Cadmium 
Molybdène 
Plomb 
Sélénium 
Cuivre ' 

Eléments 
simultanément 
toxiques pour les 
végétaux et les 
animaux 

Argent 
Cadmium 
Antimoine 
Béryllium 
Chrome 
Fluor 
Mercure 

la toxicité du cuivre est très variable chez les animaux. 

Du fait de sa mobilité dans les sols, de sa capacité à s'accumuler dans les plantes et de sa toxicité 
pour l'homme, le cadmium est certainement le métal le plus préoccupant. D'ailleurs, il fait, d'une manière 
générale, l'objet de recommandations et de réglementations spécifiques : 

* limite préconisée par l'OMS dans l'apport alimentaire : 0,057 à 0,071 mg/j/individu ; 
le codex alimentaire propose pour les aliments les limites suivantes : légumes 0,l mg/kg, 

céréales et produits dérivés 0,05 mgkg. 

. Les risques sanitaires liés à la présence de micropolluants organiques dans les eaux usées utilisées en 
agriculture apparaissent vraisemblablement très faibles, compte tenu des concentrations infimes rencontrées 
dans les eaux usées strictement urbaines et leur transfert limité vers les végétaux. La plupart des 
substances introduites dans la chaîne alimentaire ne représentera pas pour les animaux ni pour l'homme 
une situation nouvelle, mais une surcharge d'un système de détoxication de plus en plus sollicité par 
ailleurs. 

.. J... 



- 22 - 

Toutefois, un nombre sans doute faiblc de ces polluants, mais qui pourra être toxicologiquement 
significatif, risque de se trouver sous une forme chimique réactive nouvelle pour les systèmes de 
détoxication des animaux et de l'homme. 

En définitive, l'utilisation de ces eaux pour l'irrigation de cultures de végétaux destinés à être 
consommés par l'homme ou l'animal pourrait présenter, au plan chimique, un facteur de risque pour la 
santé, notamment vis-à-vis d'éventuels effets à long terme. Cependant, aucune étude ne permet à ce jour 
de l'affirmer. 

L'existence de ce risque potentiel ne conduira pas, dans l'état actuel des connaissances, à une 
interdiction a priori de l'utilisation d'eaux usées pour l'irrigation de produits consommables (sinon, 
l'utilisation de certaines eaux superficielles utilisées actuellement pour l'irrigation et l'emploi de certains 
produits phytosanitaires seraient à condamner dans les mêmes termes). 11 engage toutefois à une certaine 
prudence, notamment vis-à-vis des eaux usées urbaines qui présenteraient des caractéristiques très 
différentes des effluents domestiques et des concentrations importantes en substances toxiques. 

III - fl EN IGW 

Le seul examen des possibilités de transmission des maladies hydriques vers les populations 
placées directement en contact des effluents et de contamination des chaînes alimentaires n'est pas 
totalement suffisant pour apprécier pleinement le risque lié à un projet d'utilisation d'eaux usées pour 
l'irrigation. Le risque de contamination des ressources en eau, superficielle et souterraine, mérite d'être 
soigneusement analysé. 

Le risque de contamination des eaux souterraines est à examiner en considérant, d'une part, la 
capacité épuratoire du sol et, d'autre part, les caractéristiques des roches sous-jacentes et des réserves 
d'eau souterraine. 

III-1 

Vis-à-vis des contaminants présents dans les eaux usées, le sol assure à la fois une fonction de 
rétention et une fonction d'épuration. 

La faculté de rétention du sol, de stockage et de restitution lente de l'eau infiltrée varie 
considérablement selon la nature des sols et leurs teneurs en argiles et matières organiques : elle sera forte 
dans les sols argileux, limoneux ou sableux fins, moyenne pour les sables et graviers, faible dans le cas 
de roches fissurées. Une bonne rétention facilitera l'assimilation par les plantes des éléments minéraux et 
des matières organiques dégradées. 

La fonction épuration du sol est assurée grâce : 

- à la fixation des substances polluantes (filtration, adsorption, précipitation) ; 

- à la transformation notamment des molécules organiques (dégradation) ; 

- à l'exportation par les végétaux. 

... /... 



- 23 - 

Les réservoirs aquifères souterrains se distinguent en particulier en considérant leur perméabilité: 
les réservoirs présentant une perméabilité d'interstices (sables et graviers) permettent en général une bonne 
épuration des eaux, notamment lors de la traversée de la zone non saturée. A l'inverse, dans les réservoirs 
caractérisés par une perméabilité de fissures (calcaires et dolomies, granites, schistes, ...) les processus de 
filtration, d'adsorption et de rétention seront limités. 

Les nappes libres (qui ne rencontrent pas d'obstacle limitant leur développement vers le haut), 
souvent peu profondes, seront d'autant plus vulnérables aux pollutions qu'elles ne bénéficieront pas d'une 
bonne protection naturelle supérieure. Les risques de contamination des nappes captives, plus limités, 
seront liés à des mises en communication (par forage) avec un horizon aquifère pollué ou à l'existence 
de phénomènes de drainance. 

Les risques liés à la réutilisation des eaux usées concerneront donc essentiellement les nappes 
libres, proches de la surface du sol, situées au sein de réservoirs caractérisés par une perméabilité de 
fissure. L'utilisation de ces ressources pour l'alimentation en eau des collectivités constitue un facteur 
aggravant le risque. 

Seront à prendre en compte, plus particulièrement, les risques de contamination par les nitrates (liés 
à des apports d'azote supérieurs aux besoins des cultures) et par les composés organo-halogénés qui 
peuvent migrer en profondeur. 

On notera toutefois l'intérêt que peut présenter, pour la protection des eaux souterraines, l'irrigation 
des cultures avec des eaux usées dans les régions caractérisées par l'absence de possibilités de rejet vers 
les cours d'eau ; très souvent, dans ces dernières, les eaux usées épurées sont en effet directement rejetées 
vers les eaux souterraines (gouffre, puits perdu,...). 

III-2 

Des risques de contamination des eaux superficielles à partir d'eaux d'irrigation sont possibles, soit 
par ruissellement, soit par écoulement hypodermique. 

Le détournement d'une partie des effluents rejetés vers les cours d'eau ou la mer pourra, dans 
certains cas, améliorer de manière significative la qualité des eaux superficielles. Cet aspect positif de 
l'utilisation des eaux usées pour l'irrigation prend toute sa valeur lorsque les eaux superficielles sont 
utilisées pour la production deau de consommation ou réservées à des fins récréatives ou pour la culture 
des coquillages. 

l Y - N  

a) Aspects microbiologiques : 

Pour apprécier l'évolution des recommandations de l'Organisation Mondiale de la Santé en matière 
d'utilisation d'eaux usées, on se reportera au rapport de P. BOUTIN présenté en 1989 devant la Section 
des Eaux du Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France. 
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Ci-après, sont présentées les dernières directives concernant la qualité microbiologique des 
effluents utilisés en agriculture (brochure OMS-778). 

Tableau 2 Direct ives concernant  id qua i i i e  n i i c rob lo iog ique  aes eaux usees 
ut i l isees dans t agr icu l ture '  

___- 
Catego Condilions de Groupe Neniatodes Coiilormes Procede de 

rie reutilisalion expose iniestinaur intestinaux iraitemeni 
lnombre tnomSre Dar susceplible 

d œufs par 100 ml - d assurer la quaiile 
ii ire - moyenne mtcroDioiogique 

moyenne geometrique)' voulue 
arilhme 
tiquel' 

A irrigaiion de Ouvriers Q 1 B IO00 Une serie de 
cultures agricoles bassins de 
destinées a étre consom- stabilisation conçus 
consommees mateurs de maniere a 
crues des public obtenir la qualite 
terrains de microDiologique 
sport des voulue ou lout autre 
jardins publicsa procede de 

traitement 
equivalenl - 

B Irrigalion des Ouvriers 5 1 Aucme Retenilon en bassins 
cultures agricoles norme n est de stabilisation 
cbrbalieres reCnmpr?r?ee Denda-' 8-10 fours 
industc*nilis e l  ou tout autre 
fourrageres des procede 
p h r a g e s  et d elimination des 
des plantaIions helminthes et des 
d arbres coliformes 

intestinaux ___ -- - - 
C irrigation M a n t  Sans ohlei 3ars Pbtet Traiterr'mt preaiable 

localisee des 
cultures de la technique 
categorie B si d irrigation mais au 
les ouvriers moins sedimentataon 
agricoles et le primaire 
public ne sont 
pas exposes 

en lcnclion de la 

'Dans certains cas I I  laut fenir compie des conditions iocnies éC4-emoiogiques soc 9 cuiiureiies et 

*EsWcet AsCaris e l  Trrchurts et ank~loslomes 
'Pendant la pCrtode d irrigation 
'Une dlrective plus stricte i <ZOO colllormes iniesitnaufi par i f f i  rnli est Idsisfite E O J ~  'c- wicuses avec 

'Dans le cas des arbres Iruitiers i m g a i i o n  doit cesSer deur semaines arani ta CU? , eti- el les Iru'i- 

environnementaies et modiher les directtves en conse-quence 

oesquelles le public peut avotr un conlacl direct comme les peiouses J nb1e.s 

IOmbeS ne dolvenl prnais Cire ramasses II faut rviler I tritgaiion Pa- a:reisior 

LRs nouvelles directives tiennent compte du fait que, dans de nombreux pays, le principal 
effectif pour la santé est lié aux helminthiases : elles sont donc plus strictes pour ce qui est de la réduction 
du nombre d'oeufs d'helminthes dans les effluents (Ascaris, Trichuris et Ankylostomes). 

Les oeufs d'helminthes doivent être éliminés à 99,9 % environ ; le traitement dans des bassins de 
stabilisation ayant un temps de rétention de 8 à 10 jours constitue une méthode particulièrement efficace. 
Les nématodes intestinaux devraient servir d'indicateurs de l'élimination des principaux agents pathogènes 
pouvant être éliminés 'par stabilisation. 

Sur la base des données épidémiologiques actuelles, la qualité bactérienne recommandée pour les 
eaux usées destinées à l'imgation non limitée de toutes les cultures est de 1ûûû coliformes fécaux par 100 
ml (moyenne géométrique). Aucune norme bactérienne ne devrait être exigée quand les ouvriers agricoles 
sont les seules personnes exposées. Ces dernières recommandations ont été établies en considérant le fait : 

- que des eaux superficielles de plus mauvaise qualité (coliformes > lûûûû/lûû mi) étaient 
couramment utilisées en irrigation et arrosage sans aucune restriction ; 
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- que les exigences de qualité déjà préconisées en matière d'eau de baignade admettaient des 
niveaux de contaminations comparables : 1ooO coliformes intestinaux/100 ml dans le cadre du 
programme de surveillance de la Méditerranée (PNUD-OMS) et 100 coliformes/100 ml par la 
CEE ; 

- qu'il ne serait ni raisonnable ni rationnel de revenir aux directives antérieures qui étaient voisines 
de celles imposées aux eaux de boisson (22 organismes coliformes/lO mi). 

"Dans le cas des pelouses et des jardins publics arrosés (par aspersion) avec des eaux usées traitées, le 
risque potentiel pour la santé publique peut être plus grand que dans le cas de l'irrigation de légumes 
consommés crus. Le groupe scientifique réuni par l'Organisation Mondiale de la Santé a pris note de 
l'étude épidémiologique des effets sur la santé de l'arrosage des espaces verts avec des eaux usées 
régénérées, à Colorado Springs. D'après cette étude, les troubles gastro-intestinaux n'étaient pas plus 
fréquents chez les personnes ayant visité des parcs arrosés avec de l'eau non potable dérivée d'eaux usées 
que chez celles qui avaient visité des parcs arrosés avec des eaux de ruissellement, potables ou non. Cette 
étude recommandait néanmoins une norme de 200 coliformes intestinaux par 100 ml pour l'arrosage des 
pelouses publiques. Le groupe scientifique a d'ailleurs estimé qu'il serait prudent d'adopter cette nome 
plus stricte. En général, la seule façon de respecter cette directive bactériologique est de procéder à un 
traitement biologique secondaire (bassins de stabilisation ou traitement classique), suivi d'une désinfection 
efficace. Pour éliminer les oeufs d'helminthes, un traitement supplémentaire serait nécessaire.'' 

Le groupe d'experts de I'ûrganisation Mondiale de la Santé rappelle que les procédés de traitement 
classique dépuration (décantation, traitement par boues activées, filtration biologique, aération en lagon) 
ne permettent pas d'atteindre les niveaux de qualité requis pour l'irrigation des cultures de la catégorie A 
(< ïûûû coliformes intestinaux par 100 ml). 

Pour l'élimination des nématodes, les bassins de stabilisation en série, ayant un temps de rétention 
total de 8 à 10 jours, sont préconisés. 

La désinfection chimique (chloration notamment) des eaux brutes est considérée comme inadaptée : 
si elle permet (difficilement et à des prix élevés) de réduire le nombre de bactéries d'origine fécale, la 
chloration laisse totalement intacte les oeufs d'helminthes. 

Enfin, les directives signalent la nécessité de parvenir à un niveau de qualité microbiologique élevé 
pour l'irrigation de certaines cultures, notamment celles de légumes destinés à être consommés crus (1ûûO 
coliformes intestinaux/lûO mi). 

Les valeurs proposées par le groupe d'experts de l'organisation Mondiale de la Santé peuvent 
aussi être rapprochées de celles fixées, au plan microbiologique, par la directive CEE du 30 octobre 1979 
relative à la qualité requise pour les eaux conchylicoles : ce texte fixe à 300/100 ml le nombre de 
coliformes fécaux dans la chair des coquillages et le liquide intervalvaire, précisant que cette valeur guide 
devrait être impérativement respectée dans les eaux où vivent les coquillages directement comestibles pour 
l'homme. 

b) Aspects chimiques : 

Aucun texte réglementaire ou à caractère normatif ne vise la qualité chimique des eaux utilisées 
pour l'irrigation ou l'arrosage des cultures. Cependant, un tableau de recommandations (1972 - PU") 
est fréquemment cité dans la bibliographie. 
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Ce tableau est limité essentiellement au risque phytotoxique des micropolluants minéraux : 

Tableau 1.23 : Concentra t ions  maximales en Cléments t r aces  recornmad 
dans les eaux d ' i r r igat ion 

Al (.lulalu) 

U (Ilchlui) 

1.0 

o. 10 

0.10 

0.01 

0.05 

0.10 

0.20 

1 .O 

5.0 

2.5 

0.20 

0.01 

0.20 

5.0 
0.01 

_. 

0.10 

2.0 

a) Epondage des eaux usées : 

Au plan réglementaire, la question de l'utilisation des eaux usées urbaines (par épandage) est traitée 
suivant deux axes complémentaires : l'un mncerne la protection des ressources en eau, l'autre les aspects 
hygiéniques. 
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Protection des ressources en eau 

Outre la possibilité toujours offerte aux Préfets d'interdire purement et simplement ou de 
réglementer ces pratiques à l'intérieur des périmètres de protection (application de l'article L 20 du Code 
de la Santé Publique), la loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des 
eaux et à la lutte contre leur pollution et ses textes d'application (décret no 73-218 du 23 février 1973, 
arrêtés du 15 mai 1975) permettent de soumettre à autorisation préfectorale les rejets d'eaux usées y 
compris lorsqu'ils sont réalisés par épandage. Cette procédure sera requise par tout rejet d'une certaine 
importance lorsque ses caractéristiques dépassent les seuils définis par voie réglementaire, seuils dits "de 
nocivité négligeable" (arrêté du 15 mai 1975, ex : flux de pollution supérieur à 500 éq. habitants). 

L'autorisation de rejet (ou d'épandage) est accordée, en prenant en compte les objectifs de qualité 
du milieu récepteur ; seront ainsi introduites des contraintes d'épuration compatibles avec la qualité du 
milieu récepteur. 

La circulaire d'application du 4 novembre 1980 apporte quelques commentaires sur la notion de 
rejet vers le sol : 

"Le rejet à la surface ou à faible profondeur dans le sol d'effluents convenablement prétraités peut 
constituer un moyen efficace de préservation de la qualité des eaux en utilisant au mieux l'aptitude du sol 
à retenir et dégrader de nombreuses substances polluantes. 

Les caractéristiques du dispositif à mettre en place et les exigences de traitement préalable des 
effluents ne peuvent être définies qu'après une étude de chaque cas particulier portant notamment sur les 
caractéristiques du sol et la vulnérabilité des eaux souterraines. 

On n'admettra l'épandage que des effluents débarrassés des matières en suspension susceptibles de 
compromettre le fonctionnement des ouvrages de distribution, par simple dégrossissage dans le cas 
d'épandage de surface en billon ou en planche, par des procédés plus fins (décantation, tamisage, etc) dans 
celui d'un épandage souterrain par drain. 

Les dispositifs d'aéroaspersion générateurs de brouillards fins et l'épandage sur des cultures dont 
les produits consommés crus sont susceptibles d'une contamination directe du fait de la technique 
employée ne seront pas admis, à moins que l'effluent n'ait subi une décontamination microbiologique 
efficace. 

Un lagunage assurant un temps de rétention d'au moins quarante-cinq jours est notamment capable 
de lever les limitations indiquées à l'alinéa précédent.'' 

Pour des rejets de faible importance, seules des règles de distance par rapport aux points d'eau et 
aux cours d'eau et des règles de pente maximale sont introduites par le réglement sanitaire départemental. 

Aspects liés à l'hygiène 

L'irrigation des cultures à partir d'eaux usées convenablement épurées n'est pas visée explicitement 
par le règlement sanitaire départemental. Le titre W i I  du règlement-type (hygiène en milieu rural) ne vise 
que l'épandage des eaux usées brutes, des boues de station, des matières de vidange, des lisiers, ... Pour 
ces pratiques, il introduit une procédure de déclaration (à la DDASS) du plan d'épandage afin de juger 
de l'impact éventuel du projet sur la santé publique (identification des parcelles concernées, période et 
modalités d'épandage). 
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Aucune restriction vis-à-vis des cultures n'est apportée sauf en l'absence de plan d'épandage : dans 
ce cas, l'aspersion des cultures est interdite. 

* Recommandations 

On citera le manuel "Epandage des eaux usées'' publié par le ministère de l'Agriculture en 1979. 
Il propose des mesures visant à réduire les risques sanitaires liés à l'aspersion. 

b) Valorisation agricole des boues de station d'épuration : 

Compte tenu des analogies pouvant exister entre la valorisation agricole des boues de station 
d'épuration et l'utilisation des eaux usées pour l'irrigation, la réglementation relative aux boues de station 
d'épuration mérite d'être rappelée. 

Au niveau européen, la directive no 86/278/CEE du 12 juin 1986 relative à la protection de 
l'environnement, et notamment des sols, lors de l'utilisation des boues de station d'épuration, a fixé : 

- les valeurs limites des concentrations en métaux lourds dans les sols recevant des boues ; 

m@g de matière sèche d'un échantillon représentatif des sols 
dont le pH est de 6 à 7 

I VALEURS LIMITES 

Cadmium 
Cuivre 
Nickel 
Plomb 
Zinc 
Mercure 
Chrome 

l à 3  
50 à 40 
30 à 75 
50 à 300 
150 à 300 
1 à 1,5 
100 à 200 

- les concentrations en métaux lourds dans les boues ; 

Valeurs limites de concentration en métaux lourds dans les boues destinées 
à l'utilisation en agriculture (mgkg de matière sèche) 

PARAMETRES 1 VALEURS LIMITES 

Cadmium 
Cuivre 
Nickel 
Plomb 
Zinc 
Mercure 
Chrome 

20 à 40 
1OOO à 1750 
300 à 400 
750 à 1200 

2500 à 4000 
15 à 25 

1ooO à 1750 
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- les quantités maximales de ces métaux pouvant être introduites dans les sols à destination 
agricole ; 

Valeurs limites pour les quantités annuelles de métaux lourds pouvant être introduites 
dans les sols cultivés sur la base d'une moyenne de 10 ans (kgnialan) 

PARAMETRES VALEURS LIMITES 

Cadmium 
Cuivre 
Nickel 
Plomb 
Zinc 
Mercure 
Chrome 

0,15 
12 
3 
15 
30 
0, 1 
495 

Cette directive demande également aux Etats membres d'interdire l'utilisation des boues : 

a) sur des herbages ou des cultures fourragères, s'il est procédé au pâturage ou à la récolte de cultures 
fourragères sur ces terres avant l'expiration d'un certain délai. Ce délai, qui est fixé par les Etats 
membres en tenant compte notamment de leur situation géographique et climatique, ne peut en 
aucun cas être inférieur à trois semaines ; 

b) sur des cultures maraîchères et fruitières pendant la période de végétation, à l'exception des 
cultures d'arbres h i t iers  ; 

c) sur des sols destinés à des cultures maraîchères ou fruitières qui sont normalement en contact 
direct avec les sols et qui sont normalement consommées à l'état cru, pendant une période de dix- 
huit mois qui précède la récolte et pendant la récolte elle-même. 

Les dispositions de cette directive, notamment celles concernant les valeurs limites des 
concentrations en métaux lourds dans les boues et dans les sols les recevant ont été introduites au plan 
national par l'arrêté interministériel du 29 août 1988 portant application obligatoire de la norme NFU 
44.041 (juillet 1985) concernant les matières fertilisantes et les boues des ouvrages de traitement des eaux 
usées urbaines. Cette même nome introduit également une défimition des effluents urbains réputés à 
caractère domestique @CO/DBO5 <= 2.5 ; DCO <= 750 mg/l ; NKT 400 mg/). 
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PARTCE II 

Recommandations sanitaires concernant 

l'utilisation, après épuration, des eaux résiduaires urbaines 

pour l'irrigation des cultures et des espaces verts 

(juillet 1991) 
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- 33 - 

L'avis du Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France, présenté ci-après, définit des 
orientations permettant de guider les autorités locales et les responsables de projet ayant à traiter de 
problèmes liés à l'utilisation des eaux usées épurées pour l'irrigation des cultures et des espaces verts ; 
il est émis, en considérant : 

- l'intérêt non négligeable que peut présenter, dans certaines régions où les ressources en eau  sont 
en quantité plus limitée, notamment en période estivale, l'utilisation des eaux usées 
convenablement épurées ; 

- l'amélioration qui peut être attendue, dans certains cas, de la qualité des eaux souterraines et des 
eaux superficielles (eaux continentales et eaux marines) et, par conséquent, de la sécurité et de la 
salubrité des usages réservés à ces eaux (production d'eau destinée à la consommation humaine, 
eaux de baignade, aquaculture) ; l'irrigation réalisée avec des eaux usées convenablement épurées 
permet, à certaines périodes, d'éviter des rejets susceptibles de contribuer à la détérioration des 
eaux superficielles. 

Cet avis porte uniquement sur l'utilisation des eaux résiduaires urbaines convenablement épurées, 
pour la seule irrigation des cultures et des espaces verts, c'est-à-dire pour la couverture rationnelle des 
besoins en eau des végétaux ; l'utilisation du sol comme moyen d'évacuation et d'épuration des eaux usées 
urbaines n'est pas concernée par ces recommandations. ii a été établi à partir de recommandations 
internationales et de la situation nationale, en fonction des connaissances disponibles. 

A l'initiative des autorités et des organismes compétents, les premières applications qui seront 
mises en oeuvre, devront servir de support au développement de recherches complémentaires visant à 
améliorer l'appréciation du risque sanitaire et 3 mettre au point des techniques nouvelles améliorant la 
sécurité des installations. L s  points suivants mériteront un effort tout particulier : 

- suivi de l'évolution dans l'eau (eaux usées, eaux d'irrigation, aérosols), dans le sol et dans les 
produits alimentaires des paramètres chimiques et microbiologiques (notamment les oeufs 
d'helminthes intestinaux, cryptosporidium et giardia) ; 

- approche épidémiologique notamment vis à vis des professionnels exposés et des populations 
fréquentant les zones irriguées par aspersion (golfs, jardins publics, ...) ; 

- recherche et mise au point de procédés nouveaux d'épuration, de stockage et d'irrigation, visant 
à améliorer la décontamination des effluents et à réduire les risques de transmission des agents 
pathogènes. 

Le Conseil demande, en outre, que soient examinés aux plans national et international 
(notamment communautaire), comparativement avec les exigences émises en matière d'utilisation 
d'eaux usées, les risques liés : 

- à l'irrigation des cultures avec des eaux superficielles ne présentant pas la qualité requise 
pour les eaux usées épurées ; 

.. J... 



- 34 - 

- a la consommation de produits maraîchers importés arrosés avec des eaux usées, sachant 
que, dans certains pays, les contraintes sanitaires relatives à l'épuration des eaux usées, au 
mode d'irrigation et au choix des cultures sont loin d'être respectées. 

Enfin, il suggère : 

- que soit préparé, au niveau national, un guide sur ce sujet à l'usage des techniciens des 
collectivités locales et des concepteurs de projet en s'inspirant des réalisations faites tant en France 
qu'à l'étranger ; 

- qu'une information des élus soit organisée à terme dans le but notamment de les sensibiliser aux 
différents aspects (sanitaires, sociaux, ...) de l'utilisation des eaux usées ; 

- qu'un bilan des recommandations émises dans le présent avis soit réalisé dans un délai de cinq 
ans, 

AVIS: 

Dans l'état actuel des connaissances, tel qu'il a été présenté par l'Organisation Mondiale de la Santé 
(brochure no 778 - 1989) et après examen des risques auxquels sont éventuellement exposés les 
personnels d'exploitation placés quotidiennement au contact des eaux usées, les populations susceptibles 
de consommer des produits cultivés avec des effluents traités et les personnes vivant à proximité des zones 
ainsi irriguées, notamment celles exposées à d'éventuels aérosols, le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique 

- ' , au principe de l'utilisation des eaux de France émet un avis favorable, s o u s e s  definies ci apres 
usées urùaines après épuration. 

. .  . 

Les réserves émises concernent principalement : 

- la protection des ressources en eau souterraine et superficielle ; 

- la restriction des usages en fonction de la qualité des effluents épurés ; 

- les réseaux de canalisation "d'eaux usées épurées" ; 

- la qualité chimique des effluents épurés ; 

- le contrôle des règles d'hygiène applicables aux installations d'épuration et d'irrigation ; 

- la formation des exploitants et des contrôleurs. 

Le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France attire toutefois l'attention sur le risque 
(non maîtrisé) auquel pourraient être exposées les populations si la totalité des restrictions émises 
dans l'avis n'était pas scrupuleusement respectée, notamment pour ce qui concerne le choix des 
cultures à irriguer, les niveaux de qualité attendus en matière d'épuration des eaux résiduaires et 
l'impact éventuel sur les ressources en eau en général. 

.. ./. . . 
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a) Etude préalable : 

L'autorisation préfectorale, délivrée en application du décret no 73-218 du 23 février 1973 pris en 
application de la loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux, doit 
être requise pour tout projet d'utilisation d'eaux usées urbaines. Cette procédure permet de vérifier la 
compatibilité du projet avec la protection et la vocation des milieux récepteurs, souterrains ou superficiels. 

Il convient cependant d'adapter l'étude préalable exigée au titre de cette réglementation en 
introduisant le recueil des informations suivantes : 

les caractéristiques générales du site (topographie, géologie, hydrologie superficielle ou 
profonde, pédologie,...), 

* les conditions climatiques locales, 

les caractéristiques du projet d'irrigation : caractéristiques des eaux usées (origine des eaux, 
quanti té, principales caractéristiques physico-chimiques), besoins en eau des végétaux, 
fréquence et conditions d'apport en fonction des capacités d'absorption et d'échange des sols, 
devenir des eaux usées en dehors des périodes d'utilisation pour I'imgation, 

* les autres exutoires disponibles. 

Cette étude doit permettre notamment d'6vaiuer les risques de contamination des captages d'eau 
destinée à la consommation humaine ainsi que les risques d'altération des ressources en eau 
particulièrement vulnérables (zones karstiques, terrains présentant une protection naturelle insuffisante,...). 

Outre le besoin d'irrigation, un projet d'utilisation d'eaux usées peut avoir pour objectif 
l'amélioration de la protection des ressources en eaux superficielles (par détournement temporaire d'un 
rejet existant par exemple). L'étude d'impact doit, dans ce cas, comporter toute information permettant 
d'apprécier les améliorations poursuivies : connaissance des débits du cours d'eau récepteur, qualité du 
milieu notamment au droit des usages, objectifs de qualité .... 

L'arrêté d'autorisation fixera, outre les débits journaliers autorisés, les périodes d'irrigation, le 
niveau de qualité du rejet, la périodicité des contrôles, les distances à respecter vis-à-vis des berges des 
cours d'eau, des lacs et des étangs. 

b) Adaptation de la réglementation générale : 

Dans certaines zones particulièrement vulnérables (zones karstiques en particulier), le seuil dit "de 
nocivité négligeable" (fixé par l'arrêté du 15 mai 1975 à 500 eq. habitants) en dessous duquel l'autorisation 
susmentionnée n'est pas requise devra impérativement être abaissé par décision du Préfet. 

Du fait des risques potentiels de contamination des eaux souterraines qui peuvent être utilisées pour 
la production d'eau destinée à la consommation humaine, il est demandé, pour le moins, d'interdire tout 
projet d'utilisation d'eaux usées dans les périmètres de protection immédiate et rapprochée des points de 
prélèvement d'eau d'alimentation. 

.. ./. . . 
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c) Plan d'irrigation : 

En dessous des seuils dits de "nocivité négligeable", lorsqu'aucune autorisation n'est requise, les 
installations d'irrigation devront cependant respecter les dispositions relatives à la protection des ressources 
en eau, telles qu'elles ont été définies pour l'épandage des eaux usées par le Réglement Sanitaire 
Départemental (article 159). 

Ainsi, conformément à ce règlement, lorsqu'un plan d'irrigation sera établi et qu'il aura reçu 
l'approbation de l'autorité sanitaire départementale, les dispositions prévues par ce plan (qualité et quantité 
d'effluents utilisés, modalités et périodes d'irrigation, parcelles de terrain concernées) seront seules 
applicables. En l'absence de plan d'irrigation régulièrement déclaré, l'aspersion sera interdite et l'utilisation 
agricole ne sera autorisée que sur des terres labourables, si elle est pratiquée : 

- hors des terrains affectés ou qui seront affectés dans un délai d'un an à des cultures 
maraîchères ; 

- à plus de 200 mètres des cours d'eau si la pente du terrain est supérieure à 7 %. 

2 - -N D m  EN FON- O U 0  

Pour assurer la protection de la santé publique et, en particulier, celle du personnel placé à titre 
professionnel au contact des eaux usées, du consommateur final et de la population vivant au voisinage 
des zones d'irrigation, il convient de respecter strictement les contraintes sanitaires portant à la fois sur 
la restriction des cultures et la qualité des eaux usées épurées, le mode d'irrigation jouant également un 
rôle de tout premier plan en ce qui concerne notamment la propagation à distance d'éventuels agents 
pathogènes. 

D'une manière générale, il conviendra de favoriser le développement des projets d'utilisation 
d'eaux usées épurées, basés sur un plan de gestion rigoureux : 

- qui suppriment ou réduisent fortement les possibilités de contact entre les populations et 
l'eau et les risques de contamination des chaînes alimentaires ; 

- qui limitent la dispersion des effiuents, le recours a l'aspersion devant seulement être toléré 
lorsque des nécessités hydrologiques l'imposent. 

En se référant aux travaux de l'Organisation Mondiale de la Santé (1989), il est proposé de retenir 
trois catégories de contraintes sanitaires C, B et A exprimant des risques croissants liés aux types 
d'utilisation projetés et aux modalités d'irrigation. 

... /... 
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2-1. - 1 
S'agissant de la qualité microbiologique des eaux usées, aucune limite n'est fixée dans la mesure 

où les techniques mises en jeu et les types de cultures irriguées assurent une rupture de la chaîne de 
transmission des risques hydriques. II s'agit principalement des techniques d'irrigation souterraine ou 
localisée (micro-irrigation), pour des cultures céréalières, industrielles et fourragères, des vergers et des 
zones forestières mais aussi pour les espaces verts non ouverts au public. 

Pour des considérations d'ordre technique (hydraulique, colmatage,...), une épuration préalable des 
effluents sera cependant nécessaire. 

2-2. - c 
Niveau de contraintes : Oeufs d'helminthes intestinaux (ténia,ascaris) s Mitre 

i~ respect du niveau de contraintes de type B vise à assurer une protection des populations vis-à- 
vis du risque parasitologique, en particulier vis à vis des personnels des exploitations agricoles irriguées 
; ce niveau est requis pour l'irrigation f i  ' des vergers, des cultures céréalières 
et fourragères, des pépinières et des cultures de produits végétaux consommables après cuisson (pommes 
de terre, betteraves, choux, carottes...). 

. .  

L'irrigation par aspersion de ces cultures, des prairies de pâtures ou de fauche ainsi que l'arrosage 
(par aspersion) d'espaces verts inaccessibles au public sont tolérés avec ce niveau de qualité sous 
réserve que : 

- l'aspersion soit réalisée à une distance suffisante des habitations, des zones de sport et de loisir, 
prenant en compte les conditions climatiques locales (cette distance ne doit pas être inférieure à 
100 mètres) ; 

- soient mis en place des obstacles ou des écrans (arbres) limitant la propagation des aérosols et 
soit évité l'arrosage direct des voies publiques de communication ; 

- la protection des personnels d'cxploitation contre les risques d'inhalation des aérosols soit 
suffisamment assurée. 

Les terrains de sport utilisés plusieurs semaines après l'arrosage peuvent être irrigués avec des eaux 
usées respectant le niveau de contraintes de type B. 

A titre indicatif, le niveau de contraintes de type B peut être atteint par une série de bassins de 
décantation, présentant un temps dc séjour d'une dizaine de jours, ou par tout autre procédé présentant une 
efficacité équivalente. 

... /... 
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2-3. - ~ O ~ S - Q L I Y H E A  

Niveau de contraintes : Oeufs d'helminthes intestinaux (tenia, ascaris) s Mitre et coliformes 
thermotolérants s 10 000Aitre 

En introduisant une exigence supplémentaire de qualité bactériologique, le niveau de contraintes 
de type A vise à assurer, outre la protection des personnels des exploitations et du bétail, celle des 
consommateurs de produits pouvant être consommés crus ; cette exigence de qualité doit être complétée 
par la mise en oeuvre de techniques d'irrigation limitant le mouillage des fruits et légumes : irrigation 
gravitaire, arrosage sous frondaison,. .. . 

Ce niveau sera également toléré pour l'arrosage des terrains de sport (golf) et d'espaces verts 
ouverts au public, sous réserve du respect simultané des contraintes suivantes : 

- l'irrigation par aspersion doit être réalisée en dehors des heures d'ouverture au public ; 

- les asperseurs doivent être de faible portée ; 

- les conditions de distance vis-à-vis des habitations énoncées pour les contraintes de type B 
doivent être respectées. 

A titre indicatif, le niveau de contraintes de type A peut être atteint par un traitement en bassins 
de lagunage naturel ou par tout autre dispositif permettant une efficacité équivalente. Un temps de séjour 
d'environ 30 jours des effluents dans les bassins dans de bonnes conditions de conception, d'exploitation 
et d'éclairement peut permettre d'atteindre le niveau de qualité bactériologique requis. 

4 - DE -NS D'- EP- 

Les dispositions du réglement sanitaire départemental concernant les réseaux de distribution d'eau 
non potable doivent être appliquées au cas particulier des réseaux d'eaux usées sous pression. Ainsi doit 
être interdite toute interconnexion entre le réseau d'eaux usées épurées et le réseau d'eau destinée à la 
consommation humaine. 

Le réseau de canalisations d'eaux usées épurées doit être inaccessible au public et à toute personne 
étrangère au service d'exploitation. 

5 - W E  C m U E  DES EAlLx U- POUB_La[BBU;BTION D E  
CULTURES 

Les effluents à dominante domestique définis par la nonne NFü 44041 peuvent être utilisés, après 
épuration, pour l'irrigation des cultures et l'arrosage des espaces verts. L'utilisation d'effluents à caractère 
non domestique, du fait de la présence possible (en quantité excessive) de micropolluants chimiques 
minéraux ou organiques, reste assujettie à un examen particulier de leur qualité chimique ; dans certains 
cas, elle pourra être interdite. 

. . ./... 
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Quel que soit le cas, le dossier de demande d'autorisation de rejet requise au titre de la police des 
eaux (chapitre 2) devra comporter : 

- des informations précises sur la nature et l'importance des produits déversés lors du rejet 
d'effluents industriels dans le réseau d'assainissement ; 

- au moins une analyse sur l'effluent traité portant sur les paramètres globaux de pollution (MES, 
DB05, DCO, NKT), les métaux lourds visés dans la norme NFü 44041 et les substances 
organiques susceptibles d'être rencontrées en quantité importante; 

- une analyse sur les boues produites par la station d'épuration (norme NFU 44041). 

Lorsque les valeurs des concentrations mesurées sur les boues dépassent, pour au moins un 
paramètre concernant les éléments traces (Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn) les niveaux fixés par la norme, un 
examen plus précis de la qualité de L'eau épurée devra être effectué, notamment si cette eau est destinée 
à l'irrigation des cultures maraîchères, céréalières, industrielles et fourragères ainsi qu'aux pâturages. 

L'autorisation de rejet accordée devra être réexaminée notamment : 

- si les eaux résiduaires utilisées ont subi un enrichissement important en substances toxiques ; 

- si les valeurs limites relatives aux quantités annuelles de métaux lourds pouvant être ajoutées 
dans les sols cultivés, introduites par norme NFLJ 44041, ne sont pas respectées. 

Il importe également de connaître et de vérifier régulièrement la composition des eaux usées 
épurées en éléments fertilisants (N, K, P). Ces données permettront d'adapter en conséquence les éventuels 
apports nécessaires au plan agronomique et d'éviter les apports excessifs d'azote. 

6-1. - j 

Outre les procédures visées au chapitre 1 requises pour assurer la protection des ressources en eau, 
le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France propose que soit soumis à autorisation du Préfet, après 
avis du Conseil Départemental d'Hygiène, tout projet d'utilisation d'eaux usées pour lequel l'eau épurée 
doit présenter un niveau de qualité A. 

Cette procédure permettra : 

- de vérifier que les conditions de restriction de culture définies ci-avant sont effectivement 
respectées au niveau des projets ; 

- d'exercer normalement la mission de contrôle des règles d'hygiène sur les installations en cours 
de fonctionnement ; 

- d'informer et de conseiller les exploitants. 

.. ./. . . 
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- d'informer et de conseiller les exploitants. 

Cette procédure pourrait être introduite par un décret pris en application de l'article L 1 du Code 
de la Santé Publique. 

Pour des rejets soumis à autorisation dans le cadre de l'application de la loi du 16 décembre 1964, 
l'instruction des deux procédures pourrait être réalisée simultanément afin de ne pas multiplier les 
contraintes administratives. 

6-2. - SyIVI FT CXNIR0J.E 

Il convient de distinguer : 

- le suivi de fonctionnement des ouvrages d'épuration permettant d'atteindre le niveau de qualité 
requis ; celui-ci sera assuré par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
soit directement, soit en s'appuyant sur le Service d'Assistance Technique aux Exploitants de 
Stations d'Epuration (SATESE). Les fréquences de passage de ces services devraient être 
augmentées notamment lorsqu'un niveau de qualité A est exigé. 

Des analyses microbiologiques et des analyses chimiques portant sur les éléments fertilisants 
doivent être réalisées régulièrement (au moins une fois par trimestre) sur l'effluent épuré. Lorsque 
les eaux usées épurées sont utilisées pour l'irrgation de végétaux susceptibles d'être consommés 
par l'homme ou le bétail, ces déterminations seront complétées par des recherches de 
micropolluants spécifiques, nickel et cadmium en particulier ; la recherche d'autres métaux lourds 
et de substances organiques sera effectuée si la nature et l'importance des déversements réalisée 
en amont de la station le justifient ; 

- le contrôle des règles d'hygiène fixées en matière d'irrigation des cultures : celui-ci doit être 
assuré par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, notamment dans le cas 
de cultures devant répondre au niveau de contraintes A ; 

- le contrôle des végétaux (mesure du cadmium) qui doit être effectué par les services compétents. 

Pendant une période de cinq ans, un bilan périodique sera réalisé par la Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et Sociales et présenté devant le Conseil Départemental d'Hygiène, et si nécessaire, 
devant le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France. 

A l'issue de ce bilan, un retrait des autorisations accordées doit être étudié si les recommandations 
du présent avis ne sont pas respectées. 

7- 

Les personnels d'exploitation, les agents chargés du contrôle ou de l'assistance technique aux 
exploitants de stations d'épuration, et le cas échéant, les agents de laboratoires agréés doivent recevoir une 
formation adaptée (hygiène, risque sanitaire, qualité des eaux, auto-contrôle, analyse,...). 
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Les déchets : Un problème d'actualité 

Le devenir des sous-produits résultant de notre vie quotidienne. des industrles et des élevages constitue 
une préoccupation devenue prioritaire. 

En effet, l'élimination sauvage et non contrôlée de ces produits conduit a des excès ponctuels, créant un 
déséquilibre dans le milieu naturel, conduisant à la pollution. 

La limitation de l'utilisation des décharges complique encore l'élimination de ces sous-produits. 

II existe divers procédés de traitement, adaptés aux différents sous-produits. 

Toutefois, la plupart des moyens de traitement conduisant a déplacer la pollution, créent des nouveaux 
sous-produits à éliminer. 

Or, toute transformation est onéreuse et engendre des pollutions secondaires, parfols plus difficiles à éviter 
du fait de la concentration qu'il en résulte. 

II faut d'ailleurs savoir que près de 80 % de ces sous-produits sont d'origine organlque. Ce sont 
principalement : 

les eaux résiduaires des industries agro-alimentaires, 
les boues de station de traitement, urbaines ou industrielles. 
les déjections animales, 
les sous produits d'industries telles que les papeteries. 

_______ La valorisation agricole ____--___ : Une alternative intéressante 

S'agissant de produits d'origine organique, le bon sens conduit a envisager le retour au milieu naturel de 
ces rejets. 

En effet, la composition de ces produits se rapproche de celle des agents fertilisants nécessaires à la vie 
végétalel. 

Toutefois, si par leur composition, ceux-ci peuvent être considérés comme vaiorisables, ils n'apportent 
pas toujours la souplesse d'utilisation des engrais chimiques. 

II est évident que réaliser une adéquation entre ces sous-produits et les besoins des plantes, permettrait 
d'envisager une destination agricole. 

L'Epandage Agricole Contrôlé. réalisé avec un professionnalisme très pointu, conformément aux 
exigences agronomiques et sans risque de provoquer localement des excès, conduit ainsi à une 
utilisation très bénéfique pour le monde agricole. 

L'intérêt de cette filière est multiple : 

Elle est écologique et fiable car bien pratiquée, elle évite toute pollution. 
0 Elle est économique, pour le "pollueur" et peut se réaliser par étapes. 
0 Elles est valorisante pour l'agriculture, dans la mesure où elle participe à la fertilisation ou à 
l'amendement, et dans certains cas a l'irrigation. 

Progression de I'Epandage Agricole Contrôle 

Les progrès réalisés dans la connaissance des sous-produits, l'étude des sols et les pratiques 
agronomiques, ont permis de cerner parfaitement les conditions requises pour que I'Epandage Agricole 
Contrôlé ne crée aucune perturbation pour l'Environnement. 

Par ailleurs, la réalisation de l'opération. pour être parfaitement fidèle aux prescriptions requises, implique 
de disposer de matériels bien spécifiques et bien adaptés. 

De ce point de vue. l'évolution technologique a permis de réaliser des matériels et des Installations 
satisfaisantes à tous égards. 

Enfin, la conduite de telles exploitations exige un professionnalisme confirmé que peuvent apporter les 
exploitants spécialisés dans ce métier. 

Les méthodes de contrôle de ces opérations apportent la sécurité et vérifient la conformité avec les 
normes. 

Quelles sont les étapes conduisant a la réalisation d'épandage 2 
-~ ~~ ~ ~ 

Une oremière Dhase. préalable et incontournable, est constituée par l'étude de périmètre. 

Celle-ci permet de définir l'environnement et. en fonction des rejets susceptibles d'être valorisés, 
l'adéquation entre le milieu receveur et le produit lui-même peut être parfaitement précisée. 



L'établissement d'un tel dossier comporte : 

une étude géologique et hydrogéologique, 
une étude pédologique conduisant a l'établissement d~une carte des SOIS. 
une étude agronomique permettant de définir les cultures réceptrices, 
une démarche auprès des agriculteurs pour les sensibiliser et obtenir leur adhésion à l'opération, 

L 

La nécessité d'établir des liens de partenariat avec le monde agricole constitue la base de la pérennité 
de cette opération. 

Cette démarche conduit a la réalisation d une carte d'aptitude a l'épandage et a l'établissement du 
planning régissant l'opération. 

Ce dossier sert également a obtenir les autorisations préalables auprès des administrations, ainsi que les 
aides qui y sont attachées : 

Agence de l'eau pour le financement, 
DRIRE. 
DDA, 
Direction de la Santé, 
Services Vétérinaires, 
DDASS, DDE etc . . .  

Une deuxième Rhase consiste en l'étude technico-économique 

Cette étude est destinée a comparer les différentes filières techniques et à déterminer les coûts 
d'investissements et d'exDloitation. 

Selon qu'il s'agisse d'un épandage liquide ou solide, les techniques seront totalement différentes. 

Pour une filière liquide, l'installation s'apparentera a une installation d'irrigation, mais utilisant des matériels 
adaptés 6 l'épandage. 

Pour une filière solide ou pâteuse, l'épandage se fera à partir d'attelages équipés d'épandeurs conçus 
également pour de telles applications. 

A côté des filières maintenant "classiques" (liquide, solide, pâteuse) citons le développement possible 
de filières telles que le compostage, les mélanges, etc . . .  

Comment réaliser ? 

La filière liquide fait appel a des techniques très diverses : hydraulique. mécanique, électricité, 
terrassement. 

Par ailleurs, les travaux d'installation doivent être réalisés en utilisant des matériaux tout à fait appropriés, et 
dans des temps très courts pour limiter toute gêne aux agriculteurs, en prenant des précautions 
particulières pour éviter tout mécontentement de leur part. 

Ces installations ne peuvent être réalisées de façon satisfaisantes que par des entreprises spécialisées et 
disposant d'une expérience confirmée. 

Comment bien exploiter ? 

La conduite des ces installations d'épandage se heurte a diverses difficultés. 

La variété des techniques utilisées : 

filière liquide et filière solide. 
périodicité le plus souvent saisonnière. 
main d'oeuvre employée qu'une partie de l'année, 
qualification à tous les niveaux pour respecter les exigences agronomiques, pour faire face à tous 
les aléas techniques qui sont nombreux compte-tenu de la variabilité des matérlels et un 
comportement approprié a l'égard des agriculteurs. 
En effet, tout problème relationnel avec l'agriculteur risquerait de mettre en péril la pérennité de la 
filière. 

La multiplicité des taches incombant aux agents d'exploitation et les responsabilités encourues exigent 
une maîtrise bien rodée et mrfaitement encadrée. 

Le problème des distances. compte-tenu de la dispersion des sites ne facilite pas la tâche. 

Ce métier nouveau s'apparente d'ailleurs a celui des autres exploitants des services publics, avec cette 
différence que les techniques sont plus variées et les responsabilités a certains égards plus grandes. 

Toutefois, la recherche de Sociétés spécialisées est nécessaire, aussi bien pour l'agriculteur qui est assuré 
d'un travail sans reproches que pour l'industriel qui n'a pas a se préoccuper de tâches sortant de sa 
compétence. ainsi que pour les administrations. pratiquement assurées du respect des règlements, 



Quelles sont les exigences de la filière Epandage Agricole Contrôle? 3 

Parmi celles-ci, nous citerons : 

- FN FlLlERE LIQUIDE 

La nécessité de disposer de techniques bien adaptées. Par exemple : les pompes doivent pouvoir 
véhiculer des effluents chargés sous des pressions élevées (20 bars). 

Les accessoires de stations doivent répondre a des normes en rapport avec ces pressions élevées, 
ce qui n'est pas courant en adduction d'eau. 

Les dispositifs de stabilisation ou de régulation doivent tenir compte de la nature des effluents, 
interdisant la plupart des appareillages traditionnellement utilisés en eaux propres. 

Les canalisations doivent être impérativement exemptes de risques d'incrustation ou de corrosion. 
Seules les matières plastiques sont envisageables a l'exclusion de tout autre matériau. 
Toutefois, les pressions très élevées nécessitent des produits n'existant pas dans le commerce et devant 
répondre à ces spécifications particulières. 

Le matériel de surface doit être également adapté a l'utilisation qui en est faite : les tuyaux mobiles ne 
peuvent être en matériaux rigides et corrodables. 

Ils doivent permettre une manutention mécanisée. 

Les appareils d'arrosage correspondent a différentes exigences ; absence de battance et 
d'aérosols, parfaite régularité des lames. et bonne maniabilité. 

- EN FlLlERE SOLIDE 

les préoccupations ne sont pas moindres, la nécessite d'épandre sur une grande largeur (plus de 12 
mètres), bonne régularité d'épandage et la fiabilité indispensable compte-tenu des conditions de 
travail souvent très dures (aucun matériel traditionnel ne s'est révélé satisfaisant). 

Un souci de recherche permanent : la multiplicité des sous-produits destinés à être valorisés en 
agriculture, ainsi que les conditions très variables de réalisation de l'opération, conduisent a rechercher 
en permanence les meilleurs matériels aux prix les plus intéressants. 
Cette obligation conduit à se placer dans un contexte de recherche permanent, complété par les 
expérimentations sur le terrain. 

- FORMATION 

Aucun cycle scolaire ou universitaire ne prépare a la réalisation des tâches que doit assumer le 
personnel chargé de l'exploitation de I'Epandage Agricole Contrôlé. Entre autres, les techniciens de 
suivi agronomique, les agents d'exploitation. 
Dans cette perspective, le projet de création de centre de formation permettrait de mettre à la 
disposition des exploitants, des industriels ou des collectivités, un personnel dont la formation est 
parfaitement ciblée, 

I . .  eia des réalisations Drobantes : 

Depuis une dizaine d'années. I Epandage Agricole Contrôlé a connu un développement 
spectaculaire. 

Dans l'industrie agro-alimentaire, une grande partie des IAA pratique I'Epandage Agricole Contrôlé. 
Toutefois, selon la qualité des études et !es modalités d'exploitation. les résultats sont variables. 

Néanmoins, des installations bien conçues et bien menées donnent entière satisfaction : 
* SuCieries : BEGHIN-SAY. BEAUCHAMPS. SAINTE-EMILIE, GENERALE SUCRIERF 
* COnSerVerieS : BONDUELLE. DAUCY. CASSEGRAIR 

* Laiteries : LAITERIE NOUVELLE DE L'ARGUENON 
* Féculeries : FECULERIE DOITTAU. ROQUETTE 

* ETC ... 

La valorisation des boues de stations connaît un grand essor 
De nombreuses références : 

* Syndicat d'Assainissement de la Région Parisienne (SIAAP). 
* les villes de TOULOUSE, GUIMGAMP. VERSAILLES, COLMAR, REIMS, 
EVRV, MARNE LA VALLEE . . .  ETC ... 

Des industries diverses : 

* Papeteries de KAYSERSBERG et de CONDAT 
ETC 

Les déjections animales : 

* le lisier de porc et la fiente de volaille sont également concernés par cette technique. Toutefois, la 
nécessité du financement de la filière par les agriculteurs n'a pas encore conduit a un 
développement spectaculaire. 



L'Epandage Agricole face aux Administrations 4 

La position des Administrations face à cette pratique est variable. 
Selon leur degré de compétence et de connaissance de ces problèmes, elles adoptent, soit un 
comportement moteur, soit plus réservé. 

II faut dire également que des réalisations mal conçues et mal exploitées n'incitent pas toujours a 
crédibiliser cette filière, d'où la nécessité d'une très grande exigence a l'égard de cette pratique. 

Concernant les instances communautaires, beaucoup de décisionnaires sont favorables a la valorisation 
agricole, Toutefois, certains pays éprouvant des difficultés du fait d'une densité urbaine trop grande, ne 
sont pas favorables et cherchent à imposer des contraintes injustifiées, risquant de compromettre ce 
développement. 

II importe donc que les instances compétentes, convaincues de l'intérêt de I'Epandage Agricole 
Contrôlé influent sur la préparation des recommandations et des règlements communautaires. 

Une grande c h a ~ e  r?our!afrance 

La France, parmi tous les pays de la Communauté Européenne figure parmi ceux qui sont le plus à 
même de pratiquer I'Epandage Agricole Contrôlé. 

En effet, la SAU est suffisante pour recevoir tous nos sous-produits, voire même une partie de ceux de nos 
voisins. 

Pour cette raison, l'extension de I'Epandage Agricole Contrôlé. technique beaucoup moins onéreuse 
que toutes les autres, constitue une atout important pour les industriels, les collectivités et les agriculteurs 
français. Les instances concernées doivent donc s'employer à la développer, 

Cet avantage aura des conséquences importantes à l'avenir face à une Europe où la concurrence des 
prix jouera de plus en plus. 

Un n-ouveau devel-oppement : label EUREKA 

Reprenant les recommandations de l'OMS. le Conseil Supérieur de l'Hygiène Publique dans sa circulaire 
de juillet 1991, incite à une réutilisation en irrigation des eaux résiduaires traitées par les stations. 

Une telle pratique permettrait d'éviter la pollution des rivières par des effluents traités mais non dénitrifiés, ni 
déphosphatés, de même qu'elle procurerait aux agriculteurs une possibilité d'irrigation intéressante alors 
que la pénurie d'eau s'accroît d'année en année. 

L'objectif fixé par l'OMS est de récupérer ainsi d'ici l'an 2000, 10 O% de ces effluents en agriculture. 

Toutefois, s'agissant des rejets de stations urbaines, de nombreux points d'interrogation subsistent sur la 
plan sanitaire ( bactériologie, toxicité et virologie). Entre autre, la recherche de matériel approprié, 
évitant la propagation d'aérosols, a conduit a briguer le label EUREKA dans le cadre d'un projet 
communautaire d'études et d'expérimentation grandeur nature, sous la surveillance de hautes 
compétences internationales dans le domaine précité. Cette étude brigant I'élisibilité au label EUREKA. 

Plusieurs collectivités participeraient à ces expérimentations : 

la ville de BAPAUME, 
le Syndicat du MONT-SAINT-MICHEL, 
les collectivités de la Vallée du DON. 
le Syndicat d'Assainissement de la région parisienne : Station d'ACHERES. 

Le dossier est en cours d'élaboration pour présentation a la commission EUREKA. 

Réserves et Limites 

L'Epandage Agricole Contrôlé. pratique séduisante, puisqu'elle allie dépollution avec valorisation, 
présente une simplicité apparente et trompeuse, au point que des utilisateurs incompétents risqueraient 
de la pratiquer dans des conditions insatisfaisantes. affrontant des risques de désordre agronomique et 
écologique. 

Pour cette raison, l'établissement de normes strictes et d'exigences sévères sur le professionnalisme des 
concepteurs et des exploitants conditionnent la validité de la filière. 

Les réalisations de SEDE a ce jour. répondent a ces préoccupations, et constituent des références 
éloquentes qui crédibilise cette filière en pleine expansion. 

Joël LEROGNON 
SEDE 



Alternative intéressante a bien des égards, I'Epandage Agricole 
Contrôlé offre des perspectives de développement pour trouver une 
destination a différents sous-produits tels que : 

- les eaux résiduaires des industries agro-alimentaires, 
- les boues de station de ville, 
- les déjections animales. 

Toutefois, une telle filière n'est valable que si elle se pratique avec un 
professionnalisme éprouvé et soumis à un contrôle rigoureux. 

Cette technique est intéressante a bien des égards : 

- Elle est écologique et fiable car bien pratiquée, elle évite toute 
pollution. 

- Elle est économique car la plupart du temps, moins onéreuse pour le 
pollueur et permet un développement par étape. 

- Elle est valorisante pour l'agriculture, dans la mesure où elle participe a 
la fertilisation et dans certains cas a l'irrigation. 

Cette pratique, compte-tenu des progrès réalisés dans les techniques 
et les technologies utilisées connait actuellement un succès croissant, les 
nombreuses références qui se multiplient d'année en année accroissent 
sa crédibilité. 

Son intérêt pour notre pays est d'autant plus grand que la France 
dispose plus qLiê ses voisins d'étendues agricoles pouvant bénéficier 
de I'Epandage Agricole Contrôlé. C'est un atout pour la France. En effet, 
les pays a plus forte densité de population et au sous-sol déjà saturé 
sont obligés de recourir a des filières beaucoup plus contraignantes. A 
l'ouverture du Marché Commun, il s'agit la d'un atout qui doit être pris en 
considération. 

Toutefois pour être crédible et pérenne, I'EAC doit être pratiqué avec 
professionnalisme et utiliser des techniques et des matériels appropriés. 

Jaël LEROGNON 

SEDE 



2ème Conférence Professionnelle 
"La réutilisation des eaux usées urbaines épurées " 

Intervention de Monsieur Dimitri XANTHOULIS 
de la Faculté des Sciences Agronomiques de Gembloux(B) 

* 

Mardi 9 Juin 1992 



1 *  

PROBLEMES LIES A L'UTILISATION DES EAUX USEES URBAINES EN 
AGRICULTURE. 

XANTHOULIS Dtrnitri: Mdtre de confkrence à la Facuite des Sciences agronomiques 
de Gembloux - Unité d'Enseignement et de Recherche en Hydraulique agricole. 

1. INTRODUCTION 

Les eaux usées épurées peuvent ttre considérées comme une véritable ressource en eau 
pouvant contribuer à la diminution du déficit hydrique. Elles représentent aussi: 

- un terme du bilan hydrique global au &me titre que les eaux superficielles et 
souterraines; - un flux de ressources permanentes et en accroissement continu; - des débits makis& immédiatement disponibles. 

L'utilisation des eaux usées en agricuiture offre d'autres avantages: 

- la réduction de la pollution des rivières dans lesquelies elles sont genéralement 
rejetées, 
- un apport d'éléments fertilisants et de micronutrients, les matières organiques 
contribuent à l'enrichissement de la couche fertilisante du sol. 

La réutilisation des effluents devient particulièrement intéressante dans les régions 
arides et semi-arides des pays industrialisés et des pays en voie de développement. 
Toutefois, cette pratique ne peut se faire sans quelques précautions car elle présente 
certains problèmes sanitaires pouvant être un danger pour la santé publique. 

Nous illustrerons les différents points développés dans ce document par des résultats de 
l'équipe marocaine travaillant dans le cadre du projet de réutilisation des eaux usées à 
Ouarzazate. 



2. LES C0"RAiNTES A LA REUTILISATION 

Plusieurs contraintes sont à prendre en considération dans la conception et la 
planification de projets de réutilisation d'eaux usées. 

2.1. Aspect social 

Les habitudts locales ( par exemple la reiigio n,...) peuvent influencer l'acceptabilit6 et le 
bon déroulement d'un projet. Les contraintes sociales proviennent aussi des craintes de 
risques de nuisances, odeurs et contamination. 

Pour la mise en oeuvre d'un projet d'irrigation à partir des eaux uséts épurées, la 
participation des agriculteurs est un facteur déterminant. Un effort d'information 
adéquate et de vulgarisation est nécessaire. 

2.2. Aspect législatif 

il s'agit d'identifier et de wnsulter les âifEérents services et ministères compétents dans 
le domaine ainsi que de prendre connaissance de Ia légisiation et les narmes officielles 
existantes sur le sujet. 

233. Aspect sanitaire 

Les effluents urbains sont riches en micro-organismes pathogènes. Même après 
traitement, ces eaux restent encore chargées par des parasites, des bactéries et des Virus 
qui peuvent nuire à la santé de l'homme. 

Les ouvriers chargés de l'irrigation, les consommateurs des produits agricoles, les eaux 
de Ia nappe et les sols peuvent @tre contaminés par les germes pathogènes à l'origine de 
maladies. Les aérosols provenant de l'imgation par aspersion peuvent égaiement 
contaminer les riverains proches du lieu de l'imgation. 

En juillet 1985, un groupe de spécialistes de l'environnement et d'épidtmiologistes, lors 
d'une rencontre à Engelberg, a fornui6 un projet de lignes directrices microbiologiques 



sur la réutilisation des eaux usées en agriculture. Les lignes directrices du rapport 
d’Engelberg sont axées sur la norme suivante: pour les cultures de produits consommeS 
crus, un effluent renfermant moins d’un oeuf d’helminthe par litre et dont la teneur en 
coliformes fécaux est rnférieure à lOOO/iOO mi est acceptable. Cette norme est 
beaucoup plus souple que l’exigence californieme de 2,2 colifonnes/lOO mi. Ces 
directives sont particulieretnent intéressantes parce que les crhères fixés peuvent 
facilement être respectés au moyen d’étangs de stabilisation peu coûteux, qui 
conviennent bien aux pays en voie de développement. En 1991, le Conseil Supérieur 
d’Hygiène Publique de France a repris les directives O.M.S. pour les appliquer en 
France. 

2.4, Aspect agronomique 

En plus de la composition biologique, un certain nombre de déterminations physiques et 
chimiques sur les effluents sont nécessaires pour raisonner leur utiiisation à des fins 
agricoles dans le respect de la protection de l’environnement, du maintien de production 
des sols et de la quaiité des produits. Le tableau 1 reprend les normes d’interprétation 
de la qualité des eaux d‘irrigation. 

t rb luu 1 : N o m u  dlnkrpiStrtfon d i  Ir qualtti 
do l’eau d’irrîg.tion 

Pmblimm d’lrrfgrtfon UnM 

I 
lniîitatlon 
EIAR a 1 3  a I E O  *,7 

4 . 2  
.1 .O 
.2.9 
S . 0  

0.74.2 <O2 
1.24.3 a . 3  
1.91i.6 ~ 0 . 6  
291.3 4.3 
5.0-2.9 c29 



La salinité globale des effluents peut réduire le rendement des cultures. Les sels 
présents dans le soi réduisent la quantité d’eau dont peuvent disposer les plantes 
cultivées au point de réduire le rendement. Les sols lourds et/ou alcalins supportent en 
générai moins bien des qualités d’eau médiocres du point de vue salinité. 

Les effluents urbains peuvent égaiement contenir des éléments no& aux cultures 
provoquant une diminution de leur rendement tels que le sodium, le chiore, et le bore, 
Ces éléments ne portent leur effet que sur la productivité des cultures, contrairement 
aux métaux lourds qui portent leur effet sur la santd humaine et animale. 

2.4. i. Effeî de i’inîgatwn w la végétation 

Les effluents urbains contiennent des éléments nutritifs majeurs et mineurs 
indispensables aux cultures. Toutefois, ces éléments peuvent se présenter en quantité 
qui dépassent les besoins des cultures et entraZner des anomalies telles que la 
surcroissance végétative et l’altération de la qualité des produits. 

Les concentrations de N, P et K dans les eaux épurées dépendent de l’origine des eaux 
brutes et du procédé de traitement. En première approximation, on peut admettre que 
pour une lame d’eau de 500 mm/an, la contribution de I’effluent urbain en fertilisants 
est de : 

tout l’azote et Don 

N -250 kg/ha.an 

K -150 kg/ha.an 
P - 50kg/haa11 

me grande partie du ph sphore et pot 
pour la production agricole sont apportés par l’effluent. 

ssii m normalement requi 

Contrairement à l’idée généralement admise selon laquelie l’eau usée serait plus saline 
que l’eau d’irrigation traditionnelle à cause des apports domestiques, l’expérience de 
Ouarzazate (Maroc) a montré le contraire. La source d’alimentation en eau de la ville 
est moins saline que l’eau d’irrigation puisée dans la nappe. II s’ensuit que dans certains 
cas paiziculiers, des plantes qui ne peuvent pas être cultivées à cause de la salinité 
excessive des eaux de la nappe peuvent être cultivées si elles sont irriguées avec des 
eaux usées urbaines épurées (tableau 2). 



Tableau 2: Culture de concombre (semi-résistant B la salinité). 

1 Eléments 1 Eau Témoin 1 Eau épurée 
4 . 0 5  

59 
1 

161 

O 

2.93 
223 

7 5  
211 

2 2  

Eau brute 

ï e  systtme d’irrigation utilisé à également un effet sur les rendements. La figure 1 ci- 
après compare les rendements de deux coupes de luzerne (T/ha) pour différents 
systèmes d’irrigations et différentes qualités d’eaux. 

Figure 1: rendement de la luzerne (T/ha) 

3.01 
4 1 5  
146  
269 

4 5 . 5  

2 4.2. Effez de l ’ingaion sur les sols 

Des teneurs relativement fortes en sodium dans l’effluent réduisent la vitesse à laquelle 
l’eau d’irrigation pénètre dans le sol, il un point tel que la quantité d’eau qui s’infiltre 
n’est pas suffisante d’une ifrigation A l’autre. 



Pour maintenir les conditions d'infiltration adéquates dans Ies sols irrigués, il faut veiller 
à ernpecher les complexes d'échange du sol de se charger en Na On exprime le danger 
de sodicité d'une eau d'irrigation par le S.A.R. (Sodium Absorptio Ratio). 

La vitesse d'infiltration croft généralement avec une salinité croissante et décroît 
lorsque la salinité décroît ou que la teneur en Sodium augmente par rapport au Calcium 
ou Magnésium. L'effet néfaste de Y w c h  en sodium sur les vitesses d'infiltration de l'eau 
dans le sol étant compensé par la teneur élevée de ces eaux en sels solubles qui en 
améliorent la structure et la perméabilité. Par conséquent, Ies deux facteurs, salinité et 
S A R  doivent être consid6ré ensemble pour i'évaluation de l'effet de l'eau d'irrigation 
sur  la vitesse d'infiltration du sol (figure 2). 
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Figure 2: Effets relatifs de ia salinité et du coefficient d'adsorption du sodium sur  la 
vitesse d'infiltration. 



Le report des valeurs du S AR et de  la conductivité électrique de I’eau d’irrigation sur ce 
graphique montre que l’effluent de Ouarzazate aura un effet faible à modéré sur la 
réduction de la vitesse d’infiltration. 

Bien entendu, le taux de Na échangeable du sol intervient dans l’évaluation du risque de 
réduction de la vitesse d’infiltration. En pratique, on exprime le taux de chargement des 
complexes d’échange en Na par le P.S.E. (Pourcentage de Sodium Echangeable). qui est 
le rapport: 

avec C.E.C. = Capacité d’Echange Cationique 

Le Sodium échangeable à une incidence marquée sur les propriétés chimiques et 
physiques des sols. A mesure que la teneur en Sodium échangeable augmente le sol à 
tendance à se disperser, il devient moins perméable à l’eau et ne se prête guerre aux 
façons culturales. Des valeurs de P.S.E. supérieures à iS% suffisent à réduire la 
conductivité hydraulique de façon appréciable dans certains cas. 

Les matières organiques des eaux usées brutes peuvent augmenter la stabilité 
structurale des sois dans le cas de la culture de luzerne (L) seulement 6 mois après la 
première irrigation (la figure 3). L‘effet n’est pas marqué dans le cas de Ia culture de 
courgette (C). 

î 0  ie  

10 10 

1 

0 O ’  

a 

rn mr.rn4.v W t I  - aB9 )ram..v IWXO mm 

Figure 3: Indice d’instabilité structurale (irrigation gravitaire). 



2 4.3. Effet de 1 'itngation sut la nappe 

Du fait de leur cbarge négative, les nitrates ne réagissent pas avec le milieu et se 
trouvent en totalité dans la solution du sol. Ils suivent de ce fait inévitablement le 
mouvement de l'eau et constihient î'éiément le plus apte à provoquer une 
contamination de la nappe. En pratique, les pertes exactes des nitrates par lessivage ne 
peuvent être déterminées que sur lysimètre. Les premiers résultats obtenus à 
Ouarzazate sw iysimbtre ont permis de constater qu'une irrigation de surface de 35 mm 
d'eau usée brute provoque une perte par lessivage de 9 kg/ha. 

Les essais sur iysimètre ont également permis de voir que des microorganismes 
pouvaient migrer vers la nappe (voir figure 4) et que la vitesse de migration était lié au 
débit percolé. 

Figure 4: Evolution de la concenuation en coliformes dam le percolat de iysimétre. 
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